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CHROKIQDE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'\PPEL DE POITIERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vincent Molinière, premier président. 

Audience solennelle du 4 novembre. 

La Cour d'appel de Poitiers, pour répondre au désir ex-
primé dans la circulaire de M. le garde-des-sceaux, s'est 
rendue, avant de tenir l'audience d'inauguration de la re-
prise de ses travaux', à l'église Notre-Dame, où a été 
chanté le Feni Creator et célébré une messe basse. Les 
autorités invitées à cette cérémonies étaient venues se join-
dre au cortège, qui a parcouru les rues de la ville au mi-
lieu du recueillement général. 

De retour à midi, la Cour est immédiatement montée 
sur ses sièges, et la parole a été accordée à M. Pontois, 
premier avocat-général, qui a prononcé le discours sui-

vant : 

Monsieur le premier président et Messieurs de la Cour, 
Appelé pour la première fois à remplir le devoir annuel que 

la loi impose aux officiers du ministère public, la vue de la 
solennité qui nous réunit reporte naturellement notre pensée 
vers le grand acte national qui, l'annéè dernière, a conservé 
votre institution. 

Notre premier sentiment pour ce bienfaitfut alors celui d'une 
profonde sympathie. 

Notre première parole, aujourd'hui qu'il nous est donné de 
l'exprimer, est de nous en féliciter avec vous. 

Un grand principe a triomphé pour la magistrature dans la 
constitution républicaine. C'est la consécration de son inamo-
vibilité. 

Cette victoire a été féconde en grands enseignemens. 
Le premier que la France ait donné, a été celui de la recon-

naissance pour les services que. les magistrats avaient rendus 
au pays; 

Les souvenirs des anciennes compagnies parlementaires, et 
leurs luttes pour les libertés publiques; 

Les grands actes d'indépendance judiciaire qui s'étaient pro-
duits sous Ses deux établissemens monarchiques précédens ; 

Cette imposante succession de magistrats illustrés par leurs 
lumières et leur savoir, qui, fixant l'esprit des lois, avaient 
attire l'attention de l'Europe sur la jurisprudence française; 

L'attitude qu'avait tenue la magistrature dans le premier 
moment de la grande commotion de février, alo s que, privée 
i e toutes ses garanties personnelles, elle avait pris en mains la 
défense de l'ordre public et des lois, avec abnégation et persé-
vérance; 

Ces titres suffirent pour que la France se montrât reconnais-
sante, et s'honorât elle-même en respectant son passé. 

Les grandes nations, pas plus que les individus, n'ont le 
droit d'ingratitude. . 

Le second enseignement qui s'est dégagé du grand fait ac-
comph par la constitution, « c'est que le principe de l'inamo-
nnuite n a rien d'incompatible avec le gouvernement démocra-
tique. » 
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1Sa Un corl>s de magistrature 

Le temps et l'esprit de la nation les avaient faites démocra-
tiques; 

Les corps judiciaires en ont suivi et développé l'esprit : 
Et la jurisprudence est devenue démocratique comme elles. 
Telle était l'attitude des lois et de la magistrature quand écla-

ta la commotion de Février. 
La France démocratique, celle, voulons-nous dire, qui s'a-

vance calme, sérieuse, progressive, à travers les gouvernemens, 
a voulu conserver ses conquètee d'un demi-siècle dans ses lois 
et dans ses mœurs. 

Elle a gardé ses lois civiles et criminelles. 
File a voulu également garder les magistrats qui en avaient, 

pour ainsi dire, été les contemporains et constamment les fi-
dèles interprètes. 

En maintenant leur inamovibilité et en leur donnant une in-
vestiture nouvelle, puisée aux sources les plus larges de la sou-
veraineté populaire, la France n'a donc fait que leur confier la 
mission qu'ils avaient précédemment remplie. 

Mais en les conservant inamovibles, la France n'a pas en-
tendu recommencer le passé, pas plus qu'elle n'a voulu brus-
quer l'avenir. 

L'esprit 'des démocraties durables n'est pas la turbulence, 
mais la régularité des mouvemens ; il n'est pas dans le désor-
dre, il est dans l'harmonie du progrès. 

La France a maintenu sa magistrature inamovible, pour que, 
dans le calme et la sérénité -do son indépendance, elle pût voir, 
consulter, suivre les enseignemens du temps. 

Elle a compris que la sagesse de l'homme appliquée aux so-
ciétés devait s'inspirer de celle du Dieu qui l«s mené ; et que 
si le temps détruit, il anime aussi, consolide et conserve ce 
qu'il ne détruit pas. 

Le sacre de l'inamovibilité n'a pas fait de la magistrature 
une magistrature nouvelle ; il a seulement proclamé le main-
tien et la continuation de son indépendance. 

Ainsi, Messieurs, la magistrature, en développant, dans l'in-
terprétation et l'application des lois civiles, les conséquences 
fécondes des principes de la démocratie de nos Codes, répon-
dra au bienfait de l'inamovibilité. 

En les développant, elle ne fera que continuer l'œuvre qu'elle 
a commencée depuis leur promulgation. 

En continuant son passé, la magistrature prouvera que l'ina-
movibilité n'a rien d'incompatible avec l'esprit démocratique, 
excepté pour ceux qui l'assimileraient à l'esprit de bouleverse-
ment et de destruction. 

Et dans lequel de nos Codes pourrait se rencontrer cette in-
compatibilité ? 

Ce ne sera pas assurément dans le Code civil. Dans cette 
charte immortelle de la propriété et de la famille, où la loi de 
l'égalité a tout pénétré, l'hérédité, l'association conjugale, les 
obligations; où, suivant un de nos plus grands jurisconsul-
tes (1) « l'esprit démocratique coule à pleins bords ; » la ma-
gistrature, par ses décisions, ne fera que compléter l'admira-
ble édifice de la jurisprudence civile; rivale déjà, si elle ne l'a 
pas dépassée, de la jurisprudence des Romains, « ces grands 
maîtres de la vie civile (2). a. 

Le principe d'inamovibilité ne heurtera pas davantage l'es-
prit démocratique dans le Code de procédure civile, alors que, 
simplifiant les formalités judiciaires, la magistrature ramènera 
les procédures aux conditions essentielles d'une bonne justice, 
« la promptitude, l'économie, la vérité (3). » 

Il ne se montrera pas plus incompatible avec le Code pénal, 
si le grand principe de l'égalité des peines y reçoit, par l'ap-
plication qu'en fera la justice, les adoucissemens apportés par 
les lois aux pénalités originaires. 

Dans le Code d'instruction criminelle, les deux principes 
s'harmoniseront alors que la magistrature fera respecter la sé> 
curité des personnes, la liberté individuelle, la publicité des 
débats, la liberté de la défense des accusés, qui a fait du bar-
reau des assises la « magistrature démocratique de la dé-
fense (4). » 

Ce ne pourra pas.être enfin dans le Code de commerce que 
l'incompatibilité se manifestera, dans ce Code le plus égali-
taire peut être de tous, et qui pourtant n'est que la reproduc-
tion de la grande ordonnance du commerce, qui a fait la gloire 
de Colbort; preuve, entre tant d'autres, que l'esprit démocrati-
que de la nation n'avait pas attendu l'ère de nos révolutions 
nouvelles pour se faire jour dans nos lois. 

La mission que la France a confiée à la magistrature, en la 
consacrant inamovible, est donc si peu incompatible avec le 
principe démocratique, que, pour répondre au vœu de son in^ 
vestiture, il lui suffira de suivre les voies qu'elle a elle-même si 
glorieusement tracées. 

Cette mission, Messieurs, sera d'autant plus facile, que la 
justice l'accomplira désormais en dehors et au-dessus de toute 
agitation qui serait dénature à inquiéter son indépendance. 

La magistrature a été isolée de toute participation au gou-
vernement. Le temps des Parlemens n'est plus. S'il revenait, 
vous imiteriez celui qui par-delà 400 ans, sur le sol même où 
vous siégez, tint eu échec le parlement adultère qui rendait, à 
Paris, la justice au nom de l'étranger (5). 

Le pouvoir administratif se meut dans une sphère séparée 
de la vôtre par une ligne de démarcation infranchissable, que 
défend le haut Tribunal des conflits. 

La presse, cette redoutable puissance, dont la lumière brûle 
parfois et n'éclaire pas toujours, ne défère plus à votre justice 
ses orageux et irritans débats. 

Rien ue fait présumer non plus que la magistrature ait à 
intervenir dans les luttes entre le spirituel et le temporel de 
l'Eglise. A plus d'un siècle de distance, deux aigles, Bossuet et 
Napoléon, se sont rencontrés pour assurer les franchises de l'E-
glise de France et les immunités de ses autels. 

Aujourd'hui le sentiment religieux est profondément grave 
au cœur de la France. Quelle preuve plus éclatante en pourrait-
on vouloir, que la Révolution de Février demandant à l'Eglise, 
pour les symboles de la liberté, les bénédictions qu'il y a peu 
d'instans encore vous venez, Messieurs, d'invoquer pour vous-
mêmes (6)? 

Mais l'Eglise comprend aussi que le gouvernement des 
âmes n'appartient plus désormais qu'à la persuasion. Aussi, 
voyez ces hommes éniinens (et pour en trouver des exemples 
nous n'aurions pas besoins de dépayser nos regards),qui du haut 
de la chaire, pleins de leur mission, planant dans les régions 
de la pensée, en descendent par la douceur du verbe, par l'onc-
tion de la parole, pour s'adresser aux naives révélations du 
cœur, arriver ainsi à éclairer et convaincre la raison et provo-
quer sur la terre, au nom de la charité céleste, l'exercice de la 
bienfaisance (7). 

Ainsi, Messieurs, dégagé de tout élément étranger, se con-

centrant dans l'application des lois civiles, le pouvoir judiciaire 
empruntera à l'inamovibilité les plus féconds attributs de sa 
puissance. 

C'est, en effet, à la justice civile que la propriété doit sa sé-
curité, la famille sa stabilité, la liberté civile ses garanties. 

C'est sur le sol des lois civiles que sont implantées les véri-
tables racines de l'ordre social, et que se développent ses plus 
vigoureux rameaux. 

C'est bien de ces lois, dont la magistrature sera l'unique in-
terprète, qu'on peut dire avec le chancelier Bacon, qu'elles 
sont les ancres de la république, et que les arrêts de la justice 
sont les ancres des lois. 

En France, Messieurs, le sentiment de la légalité est si pro -
fond, que le droit y est devenu une religion. Au nom de la 
loi, tout obéit et s'incline. Les magistrats y remplissent un sa-
cerdoce, et le respect de la loi se réfléchit sur ses ministres. 

En possession de ce magnifique apanage, garantie dans son 
indépendance par le bienfait de son investiture, la magistrature 
apparaît comme le plus rationnel et le plus solide fondement 
de l'ordre. On peut dire d'elle, que c'est l'ordre personnifié. Par 
la sage application des lois dans leur esprit et leur portée dé-
mocratiques,elle sauvera la démocratie de ses propres excès, et, 
par l'ascendant de son autorité médiatrice, ménagera pour la 
société, qui en a tant besoin, le retour à la conciliation et au 
repos. 

La société, Messieurs, elle vient d'être effrayée, attaquée du 
sommet à la base par les sophismes de la négation; par cette 
logique inexorable, qui au dessus de nos têtes, semant le néant 
et le vide, voudrait réduire la terre à n'être qu'une grande 
épave dans lé royaume des cieux, et qui, à nos pieds, sur un 
sol en poussière, érigeant la misère en droit, voudrait placer 
dans cet abîme désolé la source de la souveraineté popu-
laire. 

Espérons que l'amour de l'ordre et des lois y sera plus puis-
sant que la voix des sophistes et des novateurs. 

Ce serait sans doute une utopie que d'entrevoir déjà unis 
pour le salut de la France tous ceux qui ont reçu du ciel une 
intelligence pour la servir, un cœur pour l'aimer et un bras 
pour la défendre. 

Mais, Messieurs, on peut du moins assurer hautement que la 
France ne périra pas, tant que lés hommes éminens qui la re-
présentent continueront à coaliser leurs efforts, et, pour sauver 
le pays, préféreront à toute autre gloire la réputation d'hom-
mes de bien. 

La compagnie, Messieurs, a eu à déplorer cette année la 
perte de deux de ses plus anciens magistrats : 

M. Leydet, doyen des conseillers, 
Et M. Barbault de la Motte, président de chambre hono-

raire. 
La mémoire de ces magistrats nous est chère à tous. Nous 

aurions voulu pouvoir vous retracer leurs longs services, leur 
science et leurs vertus. Nous aurions essayé de nous rendre 
ainsi l'interprète de vos sentimens et de vos regrets, en y joi-
gnant le tribut des nôtres. Mais, Messieurs, à la vue de ces 
tombes à peine fermées, au souvenir si récent de ces émotions 
sous le coup desquelles vous ont laissés et vous trouvent encore 
les accens éloquens qui leur ont dit le dernier adieu, une 
pieuse réserve nous semble commandée. Pourrions-nous d'ail-
leurs, en exprimant la douleur commune, nous défendre delà 
crainte d'aller raviver dans des cœurs qui battent ici à côté 
des nôtres ces douleurs intimes et profondes que le temps 
n'amortit et ne guérit jamais ! 

Messieurs les avocats, 
En vous appelant à concourir avec fa justice au grand œuvre 

de l'ordre, nous qui sommes fiers de vous avoir appartenus, 
nous savons d'avance que votre concours ne nous faillira pas. 

Le barreau, du sein duquel sont sortis dos hommes d'Etat, 
des législateurs, des magistrats, a donné au principe de l'ina-
movibilité ses plus intrépides défenseurs. 

De nos jours il a eu la gloire, que pourrait lui envier le bar-
reau de l'antiquité, de voir ses athlètes, grandeurs blessées 
ou grandeurs déchues', venir lui redemander un asile, et prou-
ver ainsi que chez ceux qui vous ont une fois appartenu, l'es-
prit de confraternité alimente et conserve l'esprit de retour. 

Les temps d'épreuve que la magistrature a traversés n'ont 
fait (pie resserrer ces liens si nombreux de travaux et de sym-
pathies qui vous rattachent à elle. 

Elle sait tout ce que doivent à l'éclat de votre parole et à 
l'habileté de vos discussions la maturité et la solidité de ses 
arrêts. 

Elle n'ignore pas non plus que si la voix du barreau n'a 
jamais manqué à la défense des libertés publiques, l'ambition 
de la popularité n'a jamais affaibli en vous la religion du de-
voir, et que vous n'avez jamais confondu cette passion des 
grands cœurs et des vastes intelligences, avec cette popularité 
mesquine et menteuse qui ne sait flatter le peuple que pour le 
tromper, et exploiter ensuite, en complaisant ou en esclave, la 
fougue de ses emportemens. 

Et vous, Messieurs les avoués, vous ne vous êtes pas montrés 
moins utiles auxiliaires. Votre collaboration avec les avo-

cats vous rend communs les sentimens qu'ils nous inspirent. 
La bienveillance constante des' magistrats vous prouve tout 

e prix qu'ils attachent à l'expérience pratique des affaires, 
quand cette qualité est, comme chez vous, la compagne insé-
parable du désintéressement et de la probité. 

Nous requérons qu'il plaise à M. le président admettre au 
serment professionnel ceux de MM. les avocats présens à la 
barre. 
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mplytee8 Par la Jurisprudence. 
pourainsi dire, passé devant les mœurs. 

(1) M. Troplong, 
(2) M. Portalis. (Rapport sur l'organisation judiciaire.) 

(3) M. Rouher. (Rapport sur la loi du 14 août 1840.) 

(4) M. Portalis. 
(5) Le Parlement de Poitiers de 1418-1430, sous le dauphin, 

devenu Charles VII. 
(G) La rentrée de la Cour, le 4 novembre, a été précédée d'u 

ne messe du Saint-Esprit. 
(7) « Vertu si touchante que, pour elle, il semble que Diëu 

lui-même ait senti son courroux désarmé, et qu'en sa faveur il 
ait voulu tout pardonner, tout, jusqu'au malheur donc pas le 
connaître. » (M. Tbiers, Rapport sur l'assistance et la pre 
voyance "publique.) 

DROIT DE PASSAGE SUR 

COUR D'APPEL DE RIOM (l"ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 10 juillet. 

TERRES PARTAGEES. — ENCLAVE. 

UX VOISIN. 

Les coparlageans d'un immeuble ne peuvent, en le divisant, 
créer au profit de celui d'entre eux auquel ils attribuent la 
portion qui ne joint pas la voie publique, le droit d'impo-
ser la servitude de passage à titre d'enclave sur le fonds 
d'un voisin. 

Suivant exploit du 12 novembre 1849, le sieur Jean 
Raque fit citer les époux Coulangeon devant M. le juge de 
paix du canton de Pionsat, à l'effet de se concilier sur la 
demande qu'il se proposait de former contre eux, tendan-
te à le faire garder et maintenir dans la propriété, posses-
sion et jouissance : 

1° De sa terre appelée leRoisseau ; 2° d'une autre terre 
appelée le Peu-Jardit, comme exemptes de toutes servitu-
des, soit à pied, soit avec chars et bestiaux liés et déliés, 
pour la jouissance et exploitation de leurs divers héritages, 
provenant tant du chef audit Coulangeon que do celui de 
Cilberte Chaput, sa femme, notamment de leurs terres ap-
pelées les Coisnes, ouche et pré do Lafond, et pré de la 
Pradat, à peine de tous dépens et dommages-intérêts, et 
s'entendre faire défense d'y passer à l'avenir. 

Le 16 du même mois de novembre, les époux Coulan 
geon comparurent devant M. le juge de paix, et soutinrent 
qu'eux et leurs auteurs avaient passé de tout temps sur la 
terre le Boisseau avec chars et bestiaux, pour la jouissan-

ce et exploitation de leur pré la Pradat, qui était enclavé, 
et que relativement à leurs autres héritages ils consentaient 
de payer toute indemnité qui pourrait lui être due pourrai-
son de ce passage. 

Les parties n'ayant pu se concilier, M. le juge de paix 
en dressa son procès-verbal, qui fut signifié aux époux 
Coulangeon le 30 septembre 1840, avec assignation de-
vant le Tribunal civil de Riom. Dans cette assignation, le 
sieur Raque soutient que les époux Coulangeon n'ont pas 
plus de droit de passer sur stes terres pour la jouissance et 
exploitation de leur pré la Pradat qu'ils n'en avaient pour 
leurs autres héritages ; que le pré la Pradat n'était pas ea-
clavé, puisqu'il joignait la terre Reunge et le pré la Sagne, 
propriétés de leur auteur qui longent la voie publique et y 
ont une issue. Enfin, le sieur Raque, en demandant acte 
de la renonciation faite par les époux Coulangeon devant 
M. le juge de paix à toute servitude de passage pour leurs 
terres des Coisnes et pré et ouche de Lafond, et de leur, 
offre d'indemnité à raison de ce passage indu ement exercé,-
demande à être maintenu dans la propriété, possession et 
jouissance de ses deux terres le Boisseau et Peu-Jardit, et 
pour l'y avoir troublé depuis environ quatre ans, voir or-
donner que les lieux seront remis dans leur état primitif à 
leurs frais, et se voir condamner à 600 fr. de dommages-
intérêts et aux dépens. 

Sur cette assignation, les époux Coulangeon ont com-
paru, et ont conclu au rejet de la demande, en réitérant 
les offres par eux faites devant le Tribunal de paix. 

Le 18 mars 1841, le Tribunal de Riom nomme des ex-
perts pour examiner les lieux. 

Il est résulté de leur rapport que le pré la Pradat est 
bien à l'état d'enclave, mais que cette situation ne lui est 
faite que depuis le partage des biens du beau-père de Cou- • 
langeon, avant lequel partage le pré la Pradat, désigné au 
plan lettre A, la terre de Reunge lettre L, et le pré la Sa-
gne lettre K, appartenaient à un même propriétaire et 
pouvaient être considérés comme un seul héritage limité à 
deux aspects par la voie publique ; qu'il n'existe actuelle-
ment aucune claie ou autre moyen apparent de communi-
cation entre le pré la Pradat et la terre la Reunge ou le 
pré la Sagne, et qu'enfin ces deux fderniers héritages joi-
gnent l'un un communal et l'autre un chemin, mais que, 
dans l'état actuel des lieux, l'exploitation du pré la Pra-
dat, sans qu'elle soit impossible d'une manière absolue par 
l'une comme par l'autre de ces deux voies, offrirait pour-
tant moins de difficulté par le pré la Sagne. 

En cet état, le Tribunal civil de Riom, le 2 août 1849, a 
prononcé un jugement qui : 

« Garde et maintient le demandeur dans la propriété, pos-
session et jouissance de son champ appelé le Boisseau, marqué 
au plan lettre C, et exempt de toute servitude de passage envers 
les défendeurs pour l'exploitation de leur pré de Pradat, lettre 
A du plan ; leur fait défense d'exercer à l'avenir aucun pas-
sage sur ledit champ de Boisseau , et d'y déposer des 
pierres ; 

« Ordonne qu'ils enlèveront celles qu'ils peuvent y avoir dé-
posées, comme aussi la claie existante entre ladite terre le Bois-
seau et le pré la Pradat au point B du plan, et ce dans la quin-
zaine à compter de la signification du présent jugement; sinon 
autorise le demandeur à le faire aux frais des défendeurs, qui 
sont en outre condamnés aux dépens. » 

Appel par les époux Coulangeon, qui, tout en concluant 
à la réformation du jugement, demandent subsidiairement 
à faire preuve que pendant plus de trente ans avant la de-
mande, par eux ou leurs auteurs, ils ont passé avec chars 
et bœufs liés ou déliés sur l'héritage de l'intimé pour l'ex-
ploitation de leur pré. 

Raque a demandé la confirmation du jugement du 2 
août. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour : 

« Attendu qu'il est reconnu et constaté par lo rapport des ex-
perts que le fonds indiqué sur le plan parles lettres A L K ap-
partenait au même propriétaire, au nommé Chaput, il y a dix 
ou douze ans ; qu'il a été partagé après son décès entre ses co-
héritiers ; que le partage de ce fonds a donné un droit de pas-
sage au profit de la partie qui était la plus éloignée du che-
min public sur les autres parties ; que cette présomption de 
concession résulte de la nécessité des choses; que la partie du 
fonds qui est partagé ne peut avoir droit à un passage sur le 
fonds du voisin, quoiqu'elle soit enclavée par le résultat de la 
division, parce que les «(partageants ne peuvent se créer des 
droits de servitude sur le fonds qui les sépare delà voie publi-
que, et qu'il est juste de faire supporter au fonds partagé les 
servitudes qui naissent de. sa division; qu'ainsi, dans l'espèce, 
la servitude de passage, pour l'exploitation de la partie indi-
quée parla lettre A du plan, a dû s'exercer sur les autres por-
tions du fonds qui la séparent du chemin public; 

» Attendu que si les experts ont pensé que le passage sur les 
fonds L et K ne pouvait facilement s'exercer pour l'exploitation 
de la partie A du plan, ils ont reconnu que le passage de ces 
deux côtés n'était pas impossible ; que l'on pourrait«»à l'aide 
de quelques travaux, se tracer un passage, en passant au-des-
sus ou au-dessous du point 0 ; que, dans cet état des choses, le 
passage par le fonds C du plan, pour l'exploitation du fonds 
lettre A, n'a pu avoir qu'un caractère de tolérance et n'a pu 
fonder une possession utile pour acquérir la prescription de 
servitude de passage sur le fonds lettre C ; que la preuve que 
l'appelant demande d'être autorisé à faire n'est point révéla-
toire, et n'est par conséquent point admissible ; 

» Adoptant de plus les motifs des premiers ju^es ■ 
» La Cour, 

» Sans s'arrêter aux conclnsions tant principales que subsi-
diaires des appelans, dont ils sont déboutés, confirme le juge-
ment du Tribunal de Riom du 2 août 1849 ; ordonne qu'il sor-
tira son plein et entier effet; condamne les appelans à l'amen-
de et aux dépens. » 

M. Ancelot, substitut do M. lo procureur-général ■ M« Chirol 
et Bernet, avocats des parties.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 novembre'. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1» De Jacques Melingeau, contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses d Indre-et-Loire qui le condamne à vingt ans de travaux 
forces pour tentative de viol sur une jeune fille de moins de 
quinze ans ; — 2° Du sieur Ruguier, plaidant M« Achille Mo-
no, avocat, oontfe un jugement du conseil de discipline de la 
garde nationale do Rouen qui le condamne à l'emprisonnement 
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pour manquemens à nn double service d'ordre et de sûreté. 
Ont été déclarés deVIms de leurs pourvois, à défaut de con-

signation d'amende ou de production des pièces supplétives 
spécifiées dans l'article 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° Jean Cruchon, condamné ^' une année de prison pour es-
croquerie par le Tribunal correctionnel de Niort (Deux-Sèvres); 
— 2° Joseph Severajft, condamné à, un an et un jour do prison, 
par la Cour d'appel (chirtîbre correctionnelle) do Nimcs pour 
complicité d'escroquerie; — 3" Joseph Paul, contre un arrêt 
de la Cour d'appel de Toulouse qui lo condamne à deux ans et 
six mois de prison pour outrages envers les membres d'un 
Tribunal ; — 4° Jacqtfcs-Guillaume Lcchartier, contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Caen qui le condamne à une peine 
correctionnelle pour diffamation; — 5° Honoré Lombard, con-
damné àqnin/.s mois de prison par le Tribunal correctionnel 
de Carpentras pour excitation à la débauche; — 6° Du nommé 
Dubloc, contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen qui le 
condamne, pour bris de clôture et vol, à une peine correction-
nelle. 

COUR D'APPEL DE PAU (ch. correct.). 

Présidence de M. Dartigaux. 

Audience du 1" août. 

FERMER. — ABATACE D'ARBRES. DÉLIT. 

Les articles AU et 443 du Code pénal sont applicables au fer-
mier qui, sans y être autorisé par son bail, coupe des ar-
bres sur le fonds qu'il exploite;- et en cela il doit être assi-
milé à un tiers qui se rendrait coupable d'unpareil fait. 

Un nommé Ibar de Sarholus avait affermé au sieur Bis-

cav un petit domaine situé dans cette commune. Plus tard 

il le Rendit à un sieur Mendionde, directeur de la poste au 

canton de Tavdet. Postérieurement à cette vente Biscay se 

permit de couper quelques arbres sauvages. Il fut traduit 

pour ce fait, par le nouveau propriétaire, devant le Tribu-

nal correctionuel de Saint-Palais, comme s'étant rendu 

coupable d'un délit prévu et puni par les articles 444 et 
445 du Code pénal. 

Le Tribunal décida que l'action du propriétaire ne pou-

vait donner lieu qu'à des dommages-intérêts, et qu'il au-

rait dû par conséquent se pourvoir devant la juridiction 

civile. 

Appel de ce jugement de la part de Mendionde. Il a sou-

tenu devant la Cour que le Tribunal de Saint-Palais était 

compétent et qu'il avait mal jugé en droit. 

« La Cour, > 
» Attendu que les dispositions des articles 444 et 445 du 

Code pétial sont générales et absolues, qu'elles ne souffrent au-
cune exception, que conséquemment elles s'appliquent aux fer-
miers comme à tous autres définquans ; 

» Que dès lors les premiers juges auraient dû statuer sur la 
demande en dommages-intérêts formée par Pierre Mendionde 
à l'occasion des coupes et autres dégradations qu'il imputait 
à Riscay, et qu'il avait fait constater par procès-verbal du 
juge de paix de Tardets, à la date du 21 avril 1849 ; 

« Attendu qu'en le déclarant non recevable dans sa demande 
sous prétexte que Biscay était fermier de la pièce de terre sur 
laquelle la coupe avait eu lieu, les premiers juges ont fait une 
fausse application des articles précités ; que, sous ce rapport, 
leur décision doit être réformée ; 

» Au fond, 

» Attendu que le prévenu a déclaré : 4° qu'il n'avait coupé 
qu'un cerisier sauvage et que cette coupe avait étéeiïèctuée par 
suite d'un défrichement qu'il était autorisé à faire en vertu 
d'un bail verbal qui lui aurait été consenti par l'ancien pro-
priétaire du fonds ; 2° qu'il n'avait coupé ni enlevé aucun jeune 
plant ni aucune branche d'arbre ; 

» Attendu que cette déclaration n'est contredite par aucun 
témoin, qu'elle paraît d'autant plus conforme à la vérité, que, 
d'une part, Pierre Mendionde a reconnu l'existence du bail, et 
que, d'autre part, il a laissé passer plus d'un an sans donner 
suite à sa plainte; qu'il n'est pas vraisemblable qu'il eût gardé 
un tel silence, si elle avait été fondée ; 

» Attendu que le délit n'étant pas établi, le prévenu est e 
état de relaxe ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour réforme le jugement dans la disposition qui a dé-
claré Pierre Mendionde non recevable dans sa demande, et sta-
tuant au fond, acquitte le prévenu de toutes les demandes, fins 
et conclusions prises contre lui et condamne l'appelant aux 
dépens. » 

(Ministère public, M. Lespinasse, avocat-général. — Plai-
dans : M M Ribes et Castelnau.) 

presse et de liberté de discussion, c'était la licence de tout 
dire, la licence de tout attaquer, de tout discuter, même les 
dhosesles plus indiscutables et les plus saintes. En traves-
tisant ainsi la liberté, ils l'ont rendue odieuse à tous les 
gens de bien; ils ont fait abandonner les principes libé-
raux à ceux inè:n;qui en avaient été autrefois les plus élo-
quens défenseurs, La partie saine et conservatrice de la na-
tion, voyant en face d'elle l'anarchie, s'est rejetôe violemment 
vers la compression et le despotisme. 

Ecoutez, en effet, ce qui se dit autour de vous. Combien de 
gens qui soupirent après le régime du sabre ! Combien qui dé-
sirent qu'une main do for s'empare de la France et règle tout 
à son bon plaisir, pourvu qu'elle maintienne l'ordre matériel ! 
Alin de se délivrer des journaux révolutionnaires, on est prêt à 
sacrifier toute la presse; afin de se délivrer des déclamations 
socialistes, on est prêt à sacrifier toute liberté de discussion, 
et il en est de même pour toutes les autres libertés. 

Ce découragement des esprits, cette lassitude de la liberté et 
ce goût du despotisme qui tend à se répandre, proviennent, 
nous l'avons dit, et c'est du reste évident pour tout le monde, 
des déplorables excès du parti rouge. 

Quand des désordres aussi scandaleux que ceux qui souillent 
notre Assemblée législative depuis quelques jours éclatent à la 
face d'un pays, comment voulez-vous que ce pays ne finisse pas 
par se dégoûter du Gouvernement parlementaire? A la vue de 
ces grossiers excès auxquels se livrent nos montagnards, com-
ment voulez-vous que la France ne finisse pas par dire au pre-
mier despote qui se présentera : « Je me soumets à toi avec 
discrétion ; mais délivre-moi de ces stériles disputes de la tri-
bune qui finissent, par se changer si souvent on scènes de ca-
baret. Je te charge de me gouverner : mais balaye d'abord 
cette Assemblée ou ceux que j'avais choisi pour être mes légis-
lateurs se conduisent comme les derniers crocheteurs ramas-
sés sur la place publique. » 

Que les Montagnards donnent encore au pays le spectacle de 
scènes aussi scandaleuses que celle qui a troublé pendant plus 
de demi-heure la séance du 9, et la France ne tardera pas à 
tenir ce langage. 

Si un 18 brumaire était tenté demain, qui oserait résister ? 
Celui qui l'oserait ne trouverait pour le suivre que des Pelle-
tier, des Nadaud, des Duché, des Valentin, des Miot, ce qu'il 
y a de plus flétri et de plus méprisé dans le pays. Les Monta-

nards ont tellement décrié d'avance l'esprit d'opposition dans 
ce qu'il a de sensé, de loyal, d'utile, que tout despotisme hors 
le leur sera bientôt possible ; ils ont tellement abusé de la li-
berté qu'on ne la reconnaît plus, qu'on ne sait plus où com-
mence le droit et où il finit. Us ont compromis déjà toutes nos 
ibertés; et avant peu, si cela dure, ils dégoûteront la France 

même du gouvernement représentatif. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE {V°- section) 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 8 novembre. 

— MM. NADAUD ET DU-

PARTIES CIVILES. 

LE JOURNAL l'Avenir républicain. 

CHiî, REPRÉSENTANT DU PEUPLE, 

C'est sur la plainte de plusieurs représentai de la 

Montagne que le journal l'Avenir républicain, qui se pu-

blie à Saint-Etienne (Loire), a été cité devant te jury dé 

la Seine, à raison d'un article contenu dans son numéro 

du 12 juillet dernier. Ce n'est pas la première fois que de 

semblables procès sont déférés au jury, Déjà des repré-

sentais de la Montagne ont poursuivi des journaux qui 

leur avaient reproché certains actes ou certains propos 

(Nous rappellerons le procès fait au Courrier de la Gi-

ronde par M. Lagrange, et celui de M. Greppo contre 

VAmi du Peuple; voir la Gazette des Tribunaux du 21 

août 1850), et toujours le verdict a renvoyé absous les 
gérans des journaux poursuivis. 

L'article qui lait l'objet du débat actuel a été inspiré au 

journaliste de la Loire par la séance du 9 juillet dernier. 

MM. Nadaud, Duché et Pelletier ont porté plainte con-

tre cet article. Le dernier de ces trois messieurs a aban-

donné sa plainte, et MM. Nadaud et Duché sont seuls à 

l'audience, où ils prennent place devant la Cour en qua-

lité de parties civiles. Us sont assistés de M
c
 Emmanuel 

Arago, avocat, représentant du peuple. 

M. Mongis est au siège du ministère public. 

Après les questions d'usage adressées par M. 1 ; prési-

dent aux parties civiles et au prévenu, M. Thélorier, im-

primeur et propriétaire-gérant du journal l' Avenir répu-

blicain, qui a pour délenseur M" de Thorigny
f
 avocat, la 

parole est donnée à M" Arago pour développer la plaints" 
des parties civiles. 

W Arago, dans sa plaidoirie, a donné .lecture de l'ar-

ticle poursuivi par ses cliens, et qui est ainsi conçu 

L OPPOSITION ROUGE. 

à la France, 
ruines ; il l'a 
a fait naître 

Certes, le parti rouge a fait beaucoup de mal 
A la suite de février, il a couvert le pays de 
épuisé par la suspension totale des affaires qu'i 

partout; il a semé sur tous les points du territoire la terreur 
et lo deuil par ses agitations sanglantes, « et cependant ce ne 
sont pas là, ii nos yeux, les plus grands torts qu'on puisse lui 
reprocher. » Les niaux (pie nous venons d'énumérer sont, en 
effet, essentiellement passagers, leurs traces sont déjà effacées 
en partie; « mais ce qui reste et ce qui ne s'effacera pas de si 
tôt, c'est le dégoût et le mépris de la liberté que les rouges ont 
soulevés, par leurs excès, dans la plus grande partie de la 
nation. » 

Qui se soucie maintenant de liberté? qui songe à la défen-
dre? — H s'agit bien de liberté! Ci' qui est, en question, c'est • est 
desavoir si la société ne s'éveillera pas un de ces jours sous 
le joug des disciples « des grands tueurs de 93; » le débat qui 
s'agite n'est pas de savoir si l'on parviendra à sauvegarder 
toutes les libertés publique?, mais si l'on échappera à l'anar-
chie. Voilà où les rouges ont placé la quostiqu ! 

Sous le niante au de la lilr.rié, ils uni pratiqué le mépris abr 
solu de toutes les lois ; ce qu'ils appelaient liberté de réunion, 
c'était la hideuse turbulence des clubs et l'agitation tumultueu-
se do lu rue ; ce qu'ils décoraient, des no us de liberté de la 

L'avocat a insisté sur diverses parties de cet article qui 

lui ont paru particulièrement attentatoires à la considéra-

tion de ses cliens, et il a demandé, en leur nom, un ver-

dict de condamnation, déclarant qu'ils n'entendaient, en 

aucune façon, demander des dommages-intérêts. 

M° de f horigny présente la défense du prévenu. Il main-

tient, en thèse générale, le droit absolu qu'ont les jour 

naux, qu'avait l'Avenir Républicain, de critiquer les actes 

politiques des hommes d'Etat de la Montagne. Il examine 

les doctrines qu'ils professent et les rapproche des publi-

cations récentes de Louis Blanc et des autres publicistes 

montagnards, dans lesquelles il signale à l'indignation du 

jury les apothéoses tentées eu faveur de Marat et de Ro-
bespierre. 

Abordant les faits du procès, il soutient que l'auteur de 

l'article poursuivi était parfaitement dans son droit en trai-

la Montagne comme il Fa fait après la scandaleuse 

séance du 9 juillet. Cet article n'est que l'expression d'un 

mépris individuel arrivant après l'expression d'un mépris 

hautement et publiquement exprimé par le président de 

l'Assemblée, qui la personnifie en quelque sorte. 

L'argument principal du défenseur a consisté dans la 

lecture du passage suivant du compte-rendu de cette séan-
ce, emprunté au Moniteur du 10 juillet : 

M. le président : La question est de savoir si vous voulez sus-
pendre le gouvernement de la République, oui ou non. (Excla-
mations bruyantes et rires à gaucho.) 

C'est évident. Il n'y a pas d'Assemblée législative possible, si 
trente membres, se faisant un système d'interruptions et d'in-
sultes, le ministre ne peut être entendu. 

Foix diverses à gauche : 11 a insulté la République ! 
Voix à droite: Aux voix ! 

M. le président,, s' adressant au ministre: Voulez-vous donc 
laisser voter ? 

M. Bavoux : Non ! non ! Parlez ! parlez ! Ne cédez pas, 
monsieur le ministre ! 

Quelques membres, à droite : Rappelez à l'ordre, Monsieur 
e président. 

M. le président : Je ne peux pas distinguer les personnes; 
MM. les secrétaires ne peuvent pas me donner un nom parmi 
ceux qui interrompent confusément. J'ai beau regarder par-
tout. 

Une voix à gauche : On parle des deux côtés et vous ne voyez 
qu'à gauche. 

M. le président : Nous verrons si on entreprendra de forcer 
ici la main à la majorité; nous le verrons. 

M. le ministre a la parole. Ecoutez ! 

AI. le ministre : Je voulais vous signaler, Messieurs... 
A gauche : Allons donc (Bruit confus. — M. le président fixe 

ses regards' du côté d'où viennent les rumeurs. Lo bruit perd 
insensiblement de sa vivacité et se transforme en un bourdon-
nement systématique.) 

M. le ministre : Si c'est là la moralité des clubs, je l'accepte 
(Le bourdonnement continue). 

Voix à droite : C'est scandaleux, ces grognemens systémati-
ques. 

Al. le président : Laissez-moi constater une seconde fois, à 
la face du pays, que les quelques membres qui couronnent les 
'lauteurs de la gauche... 

Quelques membres à l'extrême gauche : Tous! tous ! 
M. le président : Que ces membres mettent un obstacle sys-

tématique à l'accomplissement des devoirs de l'Assemblée (As-
sentiment à droite). 

y oix nombreuses à droite : Couvrez-vous, Monsieur lo pré-
sident. 

M. le président, avec force : Non ! non ! A quoi sert de se 
couvrir? Ce seraitcéder; il faut les faire taire (Vive approba-
tion à droite). 

Une voix à gauche : Le ministre a insulté hier la Répu-
blique. 

M. le président : L'Assemblée a prononcé. (Dénégations à 
gauche.) 

y oix à droite : C'est une émeute organisée dans l'Assem-
blée. 

M. le président, s'adressant à la droite : Continuez à garder 
le silence, c'est votre devoir, et c'est aussi votre force en face de 
la violence. 

Al. le ministre, essayant de continuer : Je me bornerai, Mes-
sieurs..,. (Les interruptions systématiques et confuses de l'ex-
trême gauche se renouvellent et empêchent M. le ministre de 
poursuivre.) 

A droite! En est-ce assez, monsieur le président ?; 

M. le ministre, se tournant vers l'extrême gauche, avec fer-
meté : Je vous lo déclare, je resterai là plus de trois heures 
sans céder à votre intimidation ni à vos violences; n'attendez 
rien de moi eu faisant de l'intimidation. 

Voix à droite : A l'ordre ! à l'ordre les interrupteurs ! 
M. Je président : Je ne puis rappeler personne nominative-

ment à l'ordre, parce que c'est un groupe de vingt ou trente 
membres qui se constituent en parti du bruit, de la clameur 
de la violence. 

A l'extrême gauche : QttM oui! 

Voix diverses à droite : Knleiidez-vous, monsieur le prési ■ 
dent!.... Rappelez, donc à l'ordre !... Le règlement est-îl im-
pui§ga»t ? 

M. le président : Qu'un seul se lève, qu'il l'ose, et je le rap-
pellerai à l'ordre; mais trente parleurs murmurent en se ca-
chant ; c 'est nue conduite scandaleuse. (Mouveincns confus à 
gauche.) Oui, scandaleuse, vous mérite/, les qualifications par -
lementaires les plus dures. J'oppose le calme le plus profond 
des cinq sixièmes de l'Assemblée aux clameurs de ce groupe de 
l'extrême gauche. (La bourdonnement continue.) Oui, n> vous 
signale avec précision, on vous commit. Dans le mois dernier, 
j'ui la liste de dix membres qui ont été rappelés à l'ordre : s'ils 

récidivent, ce sera avec inscription au procès-verbal, cette fois. 
(Les rumeurs continuent, mais avec moins d'intensité.) — Au 
ministre : Continuez, et n'abandonnez pas votre droit. 

M. le minisire : Je ne détournerai pas, Messieurs, ma pen-
sée des observations brèves que j'ai à vous présenter en ré-
ponse à celles de l'honorable M. Nettement. (Le même bruit 
sourd accompagne les paroles du ministre; il s'y môle quel-
ques cris inarticulés et comme étouffés.) 

Je voulais vous signaler la différence qui existe entre la lé-
gislation actuelle et la proposition de la commission. (Bour-
donnement croissant..') Les différences no portent pas sur les 
Chiffres, ils sont identiquement les mêmes. Mais la commis-
sion applique... (Le bruit continue à l'extrême gauche.) 

A droite : Parlez toujours. 

M. le ministre : La commission applique aux départemens... 
(Le bruit va croissant à l'extrême gauche.) 

Al. le président : Ce n'est pas là la conduite d'hommes po-
litiques. Il n'y a pas un pays ayant un gouvernement repré-
sentatif et des assemblés délibérantes, où jamais un pareil fait 
se soit produit. (Vives exclamations à gauche.) 

■ Vous êtes une espèce à part. Plus cela durera, et plus cela 
accusera la faction qui se permet de tels écarts. 

(M. Baudin prononce de sa place quelques paroles que nous 
n'entendons pas.) 

M. le président : C'est un triste spectacle que vous donnez 
au pays ; il en profitera. (Rumeurs à gauche.) 

AI. Baudin : Il ne faut pas laisser insulter la République. 
I n membre à gauche, au ministre : Expliquez vos paroles. 
M. le président : Monsieur, l'Assemblée, hier, a passé à 

l'ordre du jour, fermé la discussion, et ordonné qu'on passe-
rait à la discussion des articles. 

A gauche : Non ! non ! 

M. le président : Vous avez refusé d'entendre hier ; écoutez 
aujourd'hui. 

A gauche : Mais non ! 

Al. le ministre de la justice : Les seules différences exis-
tant. . . 

Plusieurs membres il gauche : Aux voix ! aux voix! 
M. de Montebello : Est-ce là la liberté de la tribune? (Agi-

tation à gauche.) 

M. le président: Ne vous occupez pas des interruptions, 
Monsieur le ministre ; bornez -vous à parlersur le paragraphe 
seulement. 

M. le ministre de la justice : Les différences existant 
(Nouvelles interruptions de même nature à gauche.) 

A gauche: Aux voix! aux voix! (Exclamations d'indignation 
à droite.) 

Plusieurs membres à droite, se levant : La majorité ne doit 
pas supporter ce scandale. — Elle ne peut pas accomplir son 
mandat. — Ces* intolérable. 

AI le président : Je voudrais pouvoir détacher un membre. 
M. Lacaze, au pied de la tribune, et s'adressant au prési-

dent : Demandez hautement aux secrétaires de vous nommer 
les interrupteurs; moi, je vous les nommerai. 

Voix diverses ci droite : Ce sont des gamineries, des polis-
sonneries. — Pas un n'a le courage de se montrer. 

Al. le président : Je déclare, au nom de l'Assemblée, qu'elle 
est indignée de la conduite de quelques-uns de ses membres. 
(Vives acclamations approbatives sur les bancs de la majo-
rité.) 

Je dis que l'Assemblée les condamne en masse, par le défaut 
de courage qui fait qu'aucun d 'eux n'ose affronter le blâme in-
dividuel. (Très bien ! très bien !) Quand je ne puis pas attein-
dre les individus, je ne puis que qualifier le groupe qui se per-
met la chose du monde la plus révoltante dans une assemblée 
délibérante. (Bravo ! bravo!) C'est le parti du scandale et de la 
violence, il ne mérite pas d'autre nom. (Nouvelles acclama-
tions d'approbation sur les bancs de la majorité. — Rumeurs à 
gauche.) Tout cela produira au dehors, je l'espère, un effet con-
traire à celui que vous en attendez. (Très bien! très bien!) 
Est-ce que c'est là gouverner ? Est -C3 que jamais aucune assem-
blée a donné le spectacle d'un pareil scandale ? (Quelques ru-
meurs à gauche se font entendre, au milieu desquelles se dis-
tinguo la voix de M. Baudin.) 

yoix diverses : C'est M. Baudin; c'est toujours lui. 
M. le président : Vous prétendez parler au nom de la Ré-

publique. Elle est bien malheureuse, la République, d'avoir de 
pareils défenseurs. (Exclamations confuses à gauche. — Vive 
approbation à droite.) Je flétris en masse ceux que je ne puis 
pas atteindre en détail. (Très bien! très bien!) 

Continuons maintenant. Parlez, Monsieur le ministre.... 
(Nouvelles rumeurs et interpellations à gauche). 

Un membre à droite : C'est maintenant la voix de M. Char-
ras. 

AI. le président: Nous resterons ici jusqu'à minuit, s'il le 
faut, plutôt que de céder. (Oui ! oui !) 

Se tournant vers la gauche. Jevous réponds que la constance 
ne nous manquera pas. (Vive adhésion sur les bancs de la ma-
jorité.) 

M. le ministre de la justice : Je vous disais, Messieurs, que 
les seules différences existant entre l'ancienne législation et la 
législation qui vous est proposée s'appliquent au mot départe-
ment substitué au mot ville et à l'obligation du cautionnement 
pour les journaux paraissant à un intervalle assez éloigné (Le 
bourdonnement recommence à l'extrême gauche, accompagné 
de quelques cris : Aux voix ! ) 

Quelques membres à droite : Levez la séance, Monsieur le 
président. 

M. le président : Non, Messieurs, je ne la lèverai pas. 
M. le ministre, se tournant vers la gauche : Ma parole épui-

sera votre inconvenance. 
A droite : Très bien ! 

M. le président : Ne donnez pas le scandaleux exemple de 
céder à la violence. 

A droite : Non ! non ! 

M. le président : Sachez résister et je vous déclare que, quand 
je devrais rester seul, je ne' lèverai pas la séance. (Bravos etap-
plaudissemens sur les bancs de la majorité.) 

Je ferai respecter le règlement et la Constitution.... (Vive ap-
probation sur les bancs de la majorité), car c'est elle qui donne 
aux ministres le droit de parler. . (Mouvement à gauche.) Oui, 
la Constitution de la République ; vous l'entendez singulière-
ment la République! (Vif sentimentà droite.) S'il venait ici un 
nouveau Cinéas, je ne sais quel serait son rapport à son mai 
tre. (On rit.) 

(Un peu de silence s'établit enfin, et le ministre peut conti-
nuer.) 

M. le ministre : La différence ainsi précisée, il m'est facile 
de démontrer en peu de mots que les art. 3 et 4 du projet dé 
loi n'atteignent pas le but qu'on veut atteindre parle paragra-
phe final de l'art, i". 

Les art. 3 et 4 supposent l'existence d 'un cautionnement de 
la part du journal vis-à -vis duquel on exige, soit une consigna-
tion, soit un paiement plus rapide que ne le stipulaient les lois 
antérieures. Ce que la Commission a voulu, c'est atteindre, 
dans les départemens comme à Paris, les journaux mensuels 
qui se sont multipliés d'une manière considérable, et qui, à 
l'aide de combinaisons frauduleuses, sont arrivés à éviler'le 
cautionnement, tout en ayant un caractère de périodicité qui 
leur imposait cette obligation. Je ne suis pas pour la province 
comme il y a un instant le rapportsurpour Paris. Je puis citer 
des condamnations.... 

(Un bruit se fait entendre à gauche ; il est produit par des 
portes violemment fermées par des membres de l'extrême-
gauche qui quittent la salle. — Rumeurs et protestations à 
droite.) 

AI. le ministre: Ce sont des manœuvres d'écoliers, on ne s'en 
occupe pas. 

M. le ministre de l'intérieur : Dites plutôt : Des manœuvres 
de cabaret. 

Il 
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Ces genres de faux sont déférés au jury, et c 

une accusation de cette nature, que le nommé CUA ̂  

vachol, âgé de quarante-sept ans, imprimeur sur t'**" 

comparaît aujourd'hui devant la 2" section des assi 
la Seine. 

C'est la première fois qu'une poursuite de ce 

venue à l'audience de la Cour. Jusqu'ici, on n'ava't 

poursuivre que des contraventions- prévues et réDri' ' 

parla loi de 1816. Ravachol lui-même a été plusieW'r
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l'objet de semblables poursuites ; il a été plusieup r 
condamné à Lyon, et il a obtenu toutes les fois del'h, 

nité de l'administration la diminution des amendes ""-i 
avait encourues. * 

Cette modération l'a enhardi, et il a franchi, sans K 

voir, dit-il, et de la meilleure foi du monde, l'intérêt 

qui sépare la contravention du crime de faux. 11 conte 

raît devant le jury dans les circonstances suivantes a 
l'acte d'accusation fait ainsi connaître : ' "
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Le 18 mars 1850, le nommé Lhuillier, ancien emplovi d 
Paris, et portier, rue du Chantre, 16, fut arrêté au moment ci 
il offrait, en vente dans un estaminet des cartes à jouer pot 
tant des timbres et marques imitant d'une manière parLè 
ceux de la régie. Une perquisition faite à son domicile amena 
la saisie d'un certain nombre de sixains de cartes. On décou-
vrit également dans une chambre, alors inoccupée, une grande 
quantité de rognures de cartes indiquant que des cartes v 
avaient été fabriquées. 

Lhuillier déclara que l'individu qui avait occupé cette cham-
bre était le nommé Ravachol, dit Brossard. Il prétendit qu'il 
ignorait que les cartes que Ravachol lui donnait à vendre fus-
sent revêtues de fausses marques. Le lendemain, 19 mars, nue 
surveillance fut établie autour do la maison de Lhuillier. Les 
agens virent bientôt arriver Ravachol, porteur d'un paquet vo-
lumineux. Mais il s'aperçut qu'il était observé, et se jeta, en 
abandonnant le paquet qu'il tenait, dans l'allée d'une maison, 
rue du Chaume, 16; il parvint à s'évader par une porte de 
derrière. Le paquet abandonné par Ravachol contenait des 
sixains de cartes en tout semblables à celles saisies entre les 
mains de Lhuillier. Déjà, en janvier 18S0, Ravachol avant d-
signalé à l'administration comme se livrant à la fabrication, 
sans autorisation, des cartes à jouer, une perquisition avait été 
faite à son domicile, rue Popincourt, 68. On y trouva soi\am 
jeux de cartes et tous les instrumens nécessaires à la fabrica-
tion des cartes ; mais, quant, à lui, il parvint encore à échapper 
aux recherches. 

Dans le cours du mois de mai 1880, l'administration fut in-
formée que cet accusé demeurait rue St-Jean-de-Beauvais, 30, 
et lel9mai il fut arrêté à ce domicile. On y découvrit dix-sept 
sixains de jeux de cartes entièrement terminés, 86 feuilles ea 
cours de fabrication, et enfin tout le matériel d'une véritable 
fabrique de cartes. Il manquait seulement le moule ou planche 
gravée. Mais, après quelques hésitations, Ravachol envoya 
chercher cette planche chez une personne qu'il ne voulut pas 
faire connaître, et la remit aux mains du contrôleur de l'admi-
nistration. Ravachol, en effet, ne se bornait pas à la fabrica-
tion des cartes à jouer, il imitait les marques employées par 

l'administration pour distinguer les cartes légalement fabri-
quées. La régie livre ordinairement aux fabricans de caries le 
papier sur lequel ils impriment les cartes : le papier a un h-
ligramine particulier. L'administration leur livre aussi le pa-
pier des figures, ainsi que celui de l'as de trèfle. L'as je*W 
est toujours entouré d'une couronne de chêne, et le valet i e 
trèfle porte un écusson, sur lequel on lit : Contributions indi-

rectes, et le nom du graveur : Caltaux. , ■ 
Ravachol a contrefait ces marques distinetwes.il n a parue 

les faits qui lui sont reprochés, et a cherché dans l'état tic mi-

sère où il se trouvait une explication au crime qu'il 
Mais ses antécédens ne sont pas de nature à lui concilier 
dulgence : déjà condamné deux fois en police eorteeooBw» 
pour fabrication de cartes à jouer, il a en outre été conqan , 
le 18 février 1846, par le Tribunal de la 8eine, à six moi=p« 

vol. , ,,
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Crime prévu par les art. 166 et 168 de la loi du w 

1816, et par l'art. 142 du Code pénal. 

L'accusé est défendu par M" Danglebert, avocat. £ 

Dans son interrogatoire, Ravachol s'est d
6
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M. l'avocal-général Mongis a pris ensuite la parole. 

Tout en reconnaissant ce que les termes de l'article ont de 
trop vif, de trop personnel, il se demande si l'intention 

d attaquer personnellement les plaignans est clairement 
ctalilie, et il di t'iare qu'à cet égard il ne peut.' 

peut exprimer que 
appréciation éclairée 

îles doutes; il s'en rapporte donc à 
«lu jury. 

M" Arago et de Thorigny répliquent, et M. le président 
résume les débats. 

Après dix minutes de délibération, le jurv rapporte un 

verdict négatif M. le président prononce l 'acqurtlenient 
du sieur Thélorier, et ta Oour«ondamne les parties civiles 
aux dépens. 
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 p

| 

tre qu'un délit, délit plusieurs fois poni, mais avec ^ 

enfin il croyait pouvoir jouer, parce qu'en ta»?» 

lance des condamnations et des bénéfices, u P
ai

' ^ 
avait plus à gagner qu'à perdre à cette lutte contr 

et contre la justice. . .j^^k i 
M. Parisse.-contrôlcur des contributions '

m
 u>- _^ 

donné sur cette affaire des détails intéressans, ei ^ 

nus du public. Les cartes sont fabriquées SOHB » 

lion 'de l'administration, en ce sens qu elfes ^ f. 

mées sur du papier filigrane fourni aux wm ,
 s0I

, 
- -' l'as de trèfle et L«» 

moules de l'admit du valet 
tion 

en ce sens 

papier 

is, la 

de "trèfle sortent des 

la régie. De plus, la couronne de l'as de trèfle 

Cet écusson porte les mentions relatées dans ^ ̂  

cusation; de sorte que l'on peut dire que le vai ^ 

est la carte principale de tout jeu de cartes. ^ ^ 

les emplovés ont surtout intérêt à verther, ce q^
 m

-

cusation; ue sorte que i on peui uuc^y-
 t

 ]^ceq
ui 

est la carte principale de tout jeu de cartes. ^ ,
iq0

f 

on trouve 
pourquoi, en brisant l'enveloppe d'un jeu, 

jours cette carte la première. . ,
 cal

-tes wg| 
Indépendamment de ces signes, les jeux ^ \r 

et u une enveloppés d'un papier imprime et iy > - , ;
hit:lI1

spa
,e

" 

quelle est frappé un timbre, pour W^J*^ntfgg 
tin droit. Cet impôt, qui vient d 'être augjne»^ ^^ 

par l'Assemblée législative, est d'un Rf^Wr 
pour l'Etat II remonte fart loin; car }]

 TL
*
 élé e

ta 

cations fournies par le défenseur, aa. » ,U;A à G 
l'année 1581. En 1751, les fraudes ett^JlM 

par l'Assemblée législative, m> « r- , j
te

 aes ç-r.. 
l'Etat. Il remonte fort loin; car rtrésig 

ce 1u 

,~ d'en»" 

>■ "".^I^tamS*
 diJ. 

ployer d'autre papier que celui qui porte » ^ 
régie, et assimile au faux la çonfrefapn» ̂

 la
 lo. 

Enfin, l'ordonnance du 18 jum 1817
 ; 

1816, par des dispositions ainsi conçue» . ^ ,
|ir

 v* 

Vu les lois, arrêtés et règlemens ̂ ifftft V 
car.es, notamment l'article 108 de h ^ autor'^^ 
quel là Régie des contributions * 
ployer dos moules, timbres et marques poi 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 NOVEMBRE 1850 
1271 

lcment «"«^
 los re9S0Urces

 que 
MM car** léS

8
^','

r
"de plus n plus les ressources que procure 

et ayant reconnu qu'il était nécessaire 
de reconnaissance qui lissenl plus 

en fraude. 
lie 
aisém 

de irèfle 
ui toute autre au besoin, sera désormais as-

r 'as ae "''-'nue particulière et distinctivo que la Régie 
;.ïe à

 ulie
. - directes est autorisée à faire imprimer sur Strions md£ ■ ̂

 cartiers
_ 

S papier 9
f

u fi,, aux fabricans de cartes d'employer pour les as 
fi est detencm . ■

 ce]||i qui lem
.
 aura eto ]lvre pour 

'^

FLE D

T

l
!,iff contravention à cet égard sera punie confor-Toute contra ̂  ^ ^ ^ ̂  

cet objet 
énient 

aux dispositif ons i 

i textes invoqués par l'accusation soutenue par 
Voila les

 Bar
bier. Nous avons dit quel était le 

* Wc défense de l'accusé. 

été admis par le jury, qui a rapporte un ver-
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'^'avocat pose les conclusions suivantes : 

U plaise * ^^"grmes de la loi le préjudice causé est un 
A
 nctères essentiels du crime de faux; 

des
 1 aue Ravachol ne s'est point servi du papier fili-
—"fourni par l'administration; qu'il n'a point davantage 

granc to r cachet de contrôle sur les jeux fabriqués par 
appose un 

Pûon def contributions indirectes quê sur le'papier 
St™ i . Unt Ao rnntï'Ale: 

les droits de régie ne sont perçus par 

ni! 

'admi-
fili 

,rt te"càchet de contrôle; 
"T! idu que le valet ainsi que l'as de trèfle ne sont frappés 

droit par l'administration; 
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 "si Ravachol reste convaincu d'avoir commis le crime de 

en ce qu'il aurait imité ces deux cartes, lesquelles por-
'certaines marques et certains signes, il n'a, dans !' espèce 

„, causer aucun préjudice. 
Renvoyer Ravachol exempt de toute condamnation. 

Sur les observations de M. le président, M
e
 d'Anglebert, 

moment de développer ses conclusions, déclare les 

abandonner et s'en rapporter sous ce rapport à la prudence 

^Ravachol a été condamné à un an de prison, 1,000 francs 

l'amende; la durée de la contrainte pour le recouvrement 

de cette amende est fixée par la Cour à une année. 

COKSEÏIj-CiEMEïiAIi DE LA SEIBJE. 

U SAINTE-CHAPELLE . — EXFANS TROUVÉS. — ALIÉNÉS. — 

DÉTENDS TOUR DETTES. — USAGES LOCAUX. — LISTE DU 

J(JRY
. DÉl'OT DE MENDICITÉ DE SAINT—DENIS. 

A l'ouverture delà séance, M. Horace Say, secrétaire, 

donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier, dont la 

dernière parue avait été consacrée à une discussion rela-

tive aux travaux de restauration et d'isolement de la Ste-

ChapeHe. Les architectes auxquels avaient été confiée la di-

rection de ces travaux, ne s'étant pas conformés aux condi-

tions essentielles qui leur avaient été prescrites, ont été 

l'objetd'unblâme consigné dans une délibération du deuxiè-

me comité, dont son rapporteur, M. Moreau, donne lecture 
en ces termes : 

« Considérant qu'il avait été expressément convenu que la 
Sainte-Chapelle serait complètement isolée ; 

» Que c'est sur la foi de cette convention, et en considéra-
tion de cet isolement, que la commission départementale a dé-
cidé, dans sa séance du 26 février dernier, que la dépense à 
laquelle il donnerait lieu serait supportée, moitié par l'Etat et 
moitié par le département ; 

" Que nonobstant cette convention, on a non seulement main-
tenu les constructions de la Sainte- Chapelle adhérentes à la 
galerie du Palais, et qui devaient être démolies, mais que ré-
cemment on les a réparées et même exhaussées ; 

» Proteste contre cette violation de la convention et invite 
M. le préfet de la Seine à faire auprès des autorités compéten-
tes les diligences nécessaires pour assurer l'exécution de ladite 
convention, de manière à ce que l'isolement ait lieu dans toute 
l'étendue de la galerie du Palais et do la Ste-Chapelle. » 

L adoption du procès-verbal dans lequel s'intercalle cet-

te délibération prononcée, le Conseil, au rapport de M. 

Edouard Thayer, s'occupe de la question des aliénés et des 

enfans trouvés, et du « renouvellement du vœu déjà for-

mai];' dans les sessions précédentes, pour inviter M. le 

préfet à provoquer avec les plus vives instances, do l'au-

jorate supérieure, la centralisation entre les mains de l'E-

tat des dépenses des trois services des aliénés, des enfans 

trouvés et des prisons, et, si cette mesure ne pouvait être 

adoptée parle gouvernement, à demander la réunion en 
une masse commune des dépenses faites annnellement dans 

tout le territoire de la République pour chacun de ces trois 

wtees, et sa répartition entre les départemens, au pro-
rata de leur population respective. » 

-
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- ''Oulatignier appuie vivement ces conclusions; il de-

mande que M. le préfet transmette sans délai ce vœu à M. 
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 considérable, elle serait dans l'im-

possibilite d y pourvoir. La Commission municipale, con-

vaincue de cette vérité, a conclu, d'accord avec le comité 

de surveillance de l'assistance publique, dans deux délit 

erations que l'honorable rapporteur propose au conseil 

gênerai de viser à ce que l'administration hospitalière lut 

autorisée a cesser le service des enfans trouvés et des 
aliénés au l' r janvier 1850. 

.Malgré les observations que présentent, dans un intérêt 

d'humanité, MM. Bonjean et Possoz, le Conseil adopte 

ces conclusions, et charge le rapporteur de rédiger une 
délibération en ce sens. 

M. Cermain Thibault rend compte d'une pétition pré-

sentée par les détenus de la prison pour dettes de la rue 

de Chchy, qui, s' appuyant sur le texte de la loi qui inter-

dit toute saisie ou prélèvement sur les sommes exclusive-

ment alimentaires, demandent que les 30 fr. déposés men-

suellement par les créanciers incarcérateurs pour alimens 

soient remis intégralement aux prisonniers ; qu'en consé-

quence M le préfet de police, assimilant la maison de dé-

tention pour dettes aux autres prisons du département, 

soit tenu de fournir gratuitement aux détenus de cette 
maison le mobilier réglementaire des prisons. ; 

M. Bonjean fait remarquer que l'emprisonnement pour 

dettes n'est pas d'utilité publique, que la société ne doit 

pas, en conséquence, être' obligée de pourvoir à l'ameu-

blement d'individus emprisonnés uniquement dans un in-

térêt privé. Le créancier, en bonne justice, devrait doue 

pourvoir au coucher de celui qui est détenu à sa requête, 
comme il pourvoit à sa nourriture. 

Sur la réponse qui lui est faite qu'il faudrait, pour qu'il 

en pût être ainsi, que la loi sur la contrainte par corps 

fût modifiée, M. Bonjean retire son observation. Le conseil 

adopte les conclusions de la commission tendant à ce que 

M. le préfet de police soit invité à mettre gratuitement à la 

disposition des prévenus pour dettes un mobilier sembla-

ble à celui attribué aux détenus des autres prisons, en lais-

sant aux détenus qui auraient des ressources privées la 

faculté de meubler leurs cellules à leurs frais ou de recou-
rir à la pistole. 

; M. Ernest Moreau rappelle un vœu émis à la session 

dernière., sur l'initiative de M. Lejemptel, pour que M. le 

préfet avisât aux mesures à prendre dans le but de recon-

naître et de constater les usages locaux dans les quatre-

vingts communes des arrondissejnens de Saint-Denis et 

de Sceaux, afin de recueillir et de coordonner en forme de 

Code tout ce qui se rattache à ces usages. Un membre fait 

observer que ce n'est pas seulement pour ce qui concerne 

les quatre-vingts communes des deux sous-préfectures de 

la Seine qu'il est utile, presque indispensable, de formuler 

le Code des usages locaux, mais aussi et surtout pour la 

ville de Paris. M. Perrier appuie cette observation et déclare 

que MM. les juges de paix de la ville de Paris sont eux-

mêmes tellement convaincus de l'a nécessité de constater 

les usages locaux et de les coordonner en un recueil, qu'ils 

ont fait de leur propre mouvement un travail préalable, et 

qu'ils sont parfaitement d'accord sur la nécessité de réunir 

les usages locaux sous une jurisprudence uniforme. Le 

conseil exprime un vœu en ce sens, en substituant les mots 

département de la Seine à ceux de quatre-vingts commu-
nes. 

M. Prélart soumet à l'approbation du conseil la liste du 

jury pour l'année 1851. Cetteliste, qui a été soumise àl'exa-

men attentif d'une commission qui en a retranché les sep-

tuagénaires et ceux qne la loi de 1850 frappe d'incapacité, 
est approuvée. 

Dans ses précédentes sessions, le conseil, en constatant 

l'état de vétusté des bàtimens de la maison de répression 

de Saint-Denis et l'insalubrité qui en résulte, avait 

émis le vœu que les préfet de la Seine et de police se mis-

sent en mesure de faire une proposition pour son rempla-

cement. Il s'agissait d'acquérir un terrain d'un prix modéré 

en dehors du mur d'octroi, et d'une étendue suffisante pour 

que les prévenus pussent y être divisés par catégorie, se-

lon leur âge et leurs antécédens. M. le préfet de police, 

dans un mémoire soumis à la Commission, dont M. Fleu-

ry est rapporteur, a proposé l'acquisition d'un terrain si-

tué à Saint-Denis, d'une contenance de 16 hectares, dont 

le prix ne s'élèverait qu'à 80,000 francs environ; à ce mé-

moire est joint un projet de M. Ménager, architecte, qui 

porterait à 2,500,000 francs les frais de construction. M. 

le préfet de la Seine, dans l'état actuel des. finances du 

département, ne pense pas que l'on puisse rien acquérir, 

ni rien commencer. Il demande toutefois que le conseil 
approuve en principe l'avant projet. 

Le comité ne croit pas devoir se ranger à cet avis. Le plan 

de M. Ménager n'est pas suffisamment étudié pour pou-

voir être approuvé, et, malgré le vif regret avec lequel 

le conseil devra voir ajourner encore une question si ur-
gente, il conclut au rejet. 

Après une délibération dans laquelle M. Thierry signale 

l'insalubrité de la maison dè répression, qui est celle des 

prisons de la Seine, où la mortalité est la plus considéra-

ble, le conseil, sur la proposition de M. Tcrnaux, émet le 

vœu que M. le préfet soit invité à faire près de M. le mi-

nistre de l'intérieur les démarches nécessaires pour qu'un 

projet de loi soit présenté qui règle d'une manière défini-

tive dans quelle proportion, en ce qui concerne l'Etat, les 

départemens et les communes, doivent incomber les dé-

penses de la nouvelle maison de répression de mendicité. 

M. Flon demande, au nom du comité dont il est rap-

porteur, l'allocation d'une somme de 2,400 francs pour 

pourvoir à la création de quatre nouveaux emplois de 

sœurs de charité de l'ordre de Marie-Joseph, pour le ser-

vice de l'infirmerie de Saint-Lazare. 11 rend hommage aux 

améliorations notables que les sœurs, depuis leur installa-

tion dans cette prison, ont apportées dans tous les servi-

ces. Un membre demande quel est le nombre de sœurs 

Çe projet aurait été adopté à l'unanimité, et on aurait pro-
cédé au tirage au sort pour désigner ceux qui devaient mettre 

exécution ce double attentat. En conséquence, on aurait mis 
dans un chapeau vingt-quatre bulletins blancs et deux portant 
"un la lettre C, et l'autre la lettre D. 

Chacun des vingt-six membres aurait été appelé à tirer suc-
cessivement un bulletin. Celui qui aurait amené le bulletin 
avec la lettre C aurait aussitôt déclaré en termes énergiques 
qu'il était prêt à exécuter la décision de la réunion. Celui au-
quel serait échu le bulletin avec la lettre D aurait gardé le si-
lence. 

Le président de la réunion ayant annoncé que le jour de 
l'exécution serait ultérieurement fixé, les vingt-six membres 
se seraient alors séparés. Les délibérations subséquentes don-
neraient lieu de croire qu'on aurait été disposé à faire quelque 
tentative de ce genre le jour de la réouverture de l'Assemblée. 

Telles sont, d'après ce que nous crovons savoir, les étranges 
révélations dont s'est occupée aujourd'hui la Commission dè 
permanence. Avant de se séparer, la Commission, qui depuis 
un mois avait demandé la dissolution de la Société du Dix-
Décembre, qui a toujours présenté à ses yeux le caractère d'uné 
société politique défendue par les lois, a chargé trois de se» 
membres, MM. Baze, Léon Faucher et Monet, de se rendre au-
près du ministre de l'intérieur pour lui exprimer son profond 
étonnement de ce que l'autorité n'ait pas cru devoir prévenir 
le président de l'Assemblée nationale et le général en chef do 
l'armée de Paris des projets qu'on tramait contre eux, et de ce 
qu'aucune mesure n'ait encore été prise pour fermer cette 
dangereuse société. 

Les détails donnés par le Journal des Débats sur les ré-

vélations faites hier à la Commission de permanence sont 

dit-on, parfaitement exacts ; mais il paraît que les hono-

rables membres auraientété dupes d'une audacieuse mys-

tification. Voici la lettre adressée à ce sujet par M. le pré-
fet de police aux journaux du soir : 

Le Journal des Débats contient, dans son numéro de ce jour 
l'article suivant : 

(Suit l'article.) 

Les faits indiqués dans l'article qui précède sont complète-
ment dénués de fondement. Le prétendu complot n'est qu'une 
mystification dont un agent, qui n'est pas sous mes ordres, pa-
rait avoir été la dupe. 

Je regrette de n'avoir pas été mis en mesure de contrôler ces 
allégations avant qu'elles aient été livrées à la publicité. 

Agréez, etc. 

Le préfet de police, 
P. CARLIER. 

De son côté, M. le général Piat adresse la lettre sui-
vante au Moniteur du soir: 

Paris, le 8 novembre 1850. 
Monsieur le rédacteur, 

Dans votre numéro d'aujourd'hui, en annonçant la dissolu-
tion de la Société de secours mutuels le Dix-Décembre, vous 
ajoutez : (Suit l'article). 

Permettez-moi de protester de toutes les forces de mon âme 
contre une pareille calomnie, et de m'étonner qu'elle ait pu 
trouver accès dans un journal aussi grave que le vôtre. 

Je suis l'un des fondateurs de la Société du Dix-Décembre, et 
depuis spn origine, je n'ai cessé de la présider. Je déclare donc 
sur mon honneur militaire : 

Que jamais la Société du Dix-Décembre ne s'est occupée de 
politique ; 

Que son seul but a été de réunir par l'association des hom-
mes honnêtes devant se prêter mutuellement assistance, et les 
soustraire par là à des passions désorganisatrices. 

Il est faux qu'il y ait eu réunion le 29 octobre. 

Les seules séances rapprochées de cette date ont eu lieu le 
24 octobre et le 1

er
 novembre, et dans ces réunions, que j'ai 

présidées, je le répète, il n'a pas été question de politique. 
Quant au complot dont vous parlez, je croirais dégrader ma 

vie entière si jedescendais à démentir l'existence d'une délibé-
ration dont l'assassinat aurait été l'objet. Ces explications, je 
l'espère, engageront le membre de la commission de permanen-
ce auquel vous devez ces étranges détails à nous fournir le 
moyen de remonter à la source d'une pareille calomnie, afin 
d'en poursuivre les auteurs. 

Nous avons trop de confiance dans la loyauté de votre carac-
tère pour ne pas compter que vous vous empresserez d'accueil-
lir cette réclamation. 

Recevez, monsieur le rédacteur, etc. 

Le général PIAT. 

Le Pouvoir, en reproduisant la lettre de M. le préfet de 
police, ajoute : 

« On attribue la responsabilité de cette audacieuse mystifi-
cation à un officier de police judiciaire chargé de la garde de 
l'Assemblée. On ajoute que ce fonctionnaire est déjà révoqué 

nom retentit dans l'audience tout son corps tremble, et 

c'est avec peine qu'il peut se tenir debout devant la barre 
du Tribunal correctionnel. 

M. le président : Dites vos noms, âge et profession. 

Le prévenu : De tout mon cœur, Monsieur; mes noms 

sont : Ange-Céleste Badhi, mon âge date de 1772, et ma 

profession, pardon, Monsieur, de vous l'avouer, mais à 

mon âge on n'est plus très propre à faire grand chose. 

M. le président : Quelle qu'elle soit, dites votre profes-
sion. 

Le prévenu : Eh bien, Monsieur, je n'ai rien à vous ca-
cher; je suis propriétaire-rentier. 

M. le président : Vous avez raison de ne rien cacher à 

la justice; mais vous avez eu tort de cacher aux employés 

de l'octroi certain gibier que vous transportiez en temps 

prohibé. C'est là une fraude que la loi punit. 

Le prévenu : Dieu est témoin de la pureté de mes in-

tentions, Monsieur ; depuis soixante-dix-huit ans que je 

suis sur terre, j'ai toujours vécu en paix avec le ciel et les 

hommes, me soumettant sans murmurer à tous les gou-

vernemens et règlemens quelconques. Si j'ai péché dans 

cette circonstance, ce n'est par intention, ni par acte, ni 
par volonté.... 

M. le président : Comment ! mais on a trouvé un lièvre 
attaché sous votre manteau ? 

LepréveiM : Attaché par qui? Monsieur le président, c'est 

ce que je vous deirjide la permission de vous dire, sans 

accuser personne, pas plus ma femme qu'un autre. 

M. le pré-ident : Ce qui veut dire que c'est votre femme 
qui aurait attaché le lièvre ? 

Le prévenu : Je ne l'accuse pas, Monsieur le président; 

z, une femme ignore les lois. 

On lit dans la partie officielle du Moniteur : 

« Un décret rendu le 7 de ce mois par le président de la 
République, sur le rapport du ministre de l'intérieur, le Cou 
seil d'Etat entendu, prononce la dissolution de la société de 
secours mutuels établie à Paris sour la dénomination de Société 
du Dix-Décembre. » 

La décision du Conseil d'Etat est motivée sur ce que la 

Société du Dix-Décembre est sortie de son caractère de 

société de secours mutuels, en s'occupant d'intérêts poli-
tiques. 
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qui fonctionnent dans l'état actuel. Cechilïre estde trente-

six; M . Flon le croit insuffisant; toutefois, surl'observationde 

plusieurs membres, attendul'absencede M. le préfet de police 

auquel on désirerait adresser quelques questions, le vote 

sur cette dépense est ajourné jusqu'au rapport d'ensemble 

qui doit être fait sur les prisons. On remet aussi à demain 

le rapport relatif à une demande de réintégration aux ar 

cbives de la Seine des procès-verbaux de la commune de 

Paris qui en ont été distraits pour être portés à la préfec-

ture de police. 

La séance est levée à six heures et renvoyée à demain 

midi pour l'examen du budget de la préfecture de police, 

etc. 
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PARIS, 8 NOVEMBRE. 

On lisait ce matin dans le Journal des Débats : 

La commission de permanence do l'Assemblée s'est réunie 
aujourd'hui. Elle a consacré presque toute sa séance a déli-
bérer sur un incident fort singulier. L'un de ses membres a 
déclaré de la manière la plus formelle qu'il était à sa connais-

sance une, dans la soirée du 20 octobre, vingt-six individus 
parmi les membres les plus exaltes de la Société du Dix-De-
cembr» ont tenu une séance extraordinaire ou ils ont agité 
hautement le projet d'assassiner le président de 1 Assemnlçe 
nationale, M. Dupin, et le commandant en chel de l armée de 
Paris, M. le général Changarnier, comme étant tons les deux 
lo grand obstacle à l'accomplissement dos desseins de la So-

Quelques journaux ont annoncé que des troubles assez 

graves avaient éclaté à l'ouverture des cours de la Faculté 

de médecine. Cette assertion est erronée... Voici la vé 
rité des faits : 

En commençant son discours, M. le professeur Velpeau, 

après s'être félicité du retour du calme, si nécessaire aux 

travaux scientifiques avait ajouté : « Notre science, qui 

aime le progrès en toute chose, qui s'associe volontiers 

aux réformes utiles, est, par cela même, antipathique à 

ces grandes crises qui, en bouleversant les Etats, ne lais-

sent souvent après elles que ruines et destruction. » A ces 

derniers mots, des applaudissemens ont éclaté dans tou-

tes les parties de l'auditoire. Deux coups de sifflet se sont 

alors fait entendre, et ont été couverts immédiatement par 

des applaudissemens plus nombreux et longtemps pro-

longés. Le reste du discours, consacré à l'éloge de M. Mar-

jolin, a été écouté dans le plus grand recueillement. 

(Communiqué.) 

—On ne saurait trop se tenir en garde contre certains in-

dustriels que la publicité a, en mainte occasion, signalés à 

1 attention publique. Ces individus sont à la recherche des 

successions, dont les héritiers n'ont pas été trouvés, des 

rentes restées entre les mains de fondés de pouvoirs par 

suite de la mort des titulaires de ces rentes, etc., etc. 

Quand il ont découvert une affaire de cette nature, ils re-

cherchent les héritiers, puis ils leur écrivent, pour les in-

former de cette découverte, leur offrent de les faire ren-

trer dans leur succession, moyennant un lp3 ou 1[4 pour 

honoraires, se font délivrer une procuration, touchent les 

fonds et, presque toujours, se les approprient en tout ou 
en partie. 

Les Tribunaux sont appelés assez souvent à juger de 
semblables abus de confiance. 

Le sieur Jules-Chrétien Ehrmann, ancien clerc de no-

taire, actuellement agent d'affaires,[boulevard Pigale, 18, 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnelle' 

comme prévenu de faits de l'espèce de ceux que nous ve-
nons de faire connaître. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison, 25 fr. 

d amende, et à la restitution des sommes détournées. 

— Voici, à coup sûr, un vieillard bien coupable, et sa 
pantomime révèle une conscience bourrelée de remords 

Longtemps avant l'appel de sa cause, tout annonce en lui 

le plus profond désespoir; il se lève, se rassied, jette les 

yeux au ciel, presse sa tête dans ses mains, et quand son 

M. le président : Mais, vous, vous les connaissez ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur le président, je connais les 

lois ; mais vous ne connaissez pas ma femme. 

M. le président : En d'autres termes, vous ne vouliez; 

pas frauder, et votre femme vous y a décidé ? 

Le prévenu : Oh ! tant s'en faut, Monsieur le président, 

je n'ai jamais été décidé; c'est un autre mot qu'il faut em-
ployer. 

M. le président : Contraint, si vous voulez; c'est assez, 

il y a aveu de votre part, la cause est entendue. 

Après une courte délibération, le Tribunal condamne 
le prévenu à 50 fr. d'amende. 

« Grand Dieu! s'écrie M. Badin, en revenant timidement 

à la barre, on croira à la maison que je n'ai pas su me dé-
fendre. « 

M. le président : Rassurez-vous, vous vous êtes très 

bien défendu, et le Tribunal vous a puni avec indul-
gence. 

« On ne voudra pas me croire, on ne me croira jamais!» 

s'écrie l'infortuné Badin, et il se retire aussi désespéré 
qu'il est venu. 

— Une jeune et jolie brune, Fanny Boulanger, se plaint 

d'avoir été frappée par le sieur Ârnout, marchand de vins. 

Il faut donner sa déposition comme un modèle de laco-
nisme : 

« J'ai été, dit-elle, chez M. Arnout pour chercher un 

litre de vin à cinq sous ; il n'a pas voulu m'en servir et 
m'a donné un soufflet. » 

Le marchand de vins : Ça a été dix-huit fois plus long, 
et en deux actes et pas de soufflet. 

M. le président : Avez-vous refusé du vin à la] plai-
gnante ? 

Le marchand de vins : Et j'en refuserai à tous ses pa-

reils qui viennent sans argent ; voilà la comédie, comme 

qu'elle s'est jouée. Madame me demande un litre à cinq ; 

je remplis sa bouteille, je lui donne; elle me dit : « Je vous 

le paierai ce soir. — Il n'y a pas de ce soir, je lui ré-

ponds; pas d'argent, pas devin! » Et je remets son litre 

dans mon broc en lui rendant sa bouteille. Madame, qui 

est la plus forte langue du quartier, me vomit son caté-

chisme ; mais ayant mon vin dans mon broc, j'en fais mé-

pris comme de rien. Un quart d'heure après, la même 

bouteille arrive dans les mains du mari de Madame ; il 

donne son argent, je lui donne du vin, nous v'ià quittes. 

Un quart d'heure après, je reçois quatre feuillettes de 

vin de l'Entrepôt; s'agissait de les descendre à la cave. 

Pendant que j'étais avec une feuillette dans l'allée, M"' 

Boulanger passe par ma salle à boire, et se servant de 

mon propre domicile pour m'agonir, elle n'en fait ni une 

ni deux, et si près, si près, que c'était au point de me sa-

liver sur la figure. « M"" Boulanger, que je lui dis, vous 

venez déranger un homme établi, qui est dans une occupa-

tion précieuse ; je vous préviens que vous en paieriez la 
folle enchère. » 

M"" Boulanger : Vous avez parlé ni de folle ni de chère. 

Vous m'avez dit que vous alliez me donner un soufflet, et 

vous me l'avez donné, et le mur un autre. 

Le marchand de vins : Je ne dis rien du mur, ça ne me 

regarde pas ; mais je soutiens qu'un homme établi, qui 

descend quatre feuillettes de vin à sa cave, n'a pas le 
temps de s'occuper de soufflets de femme. 

Trois témoins néanmoins viennent établir l'impossibilité 

alléguée par le prévenu, qui a été condamné à 16 francs 
d'amende. 

- Aujourd'hui, un commissaire de police, assisté de 

plusieurs agens, s'est présenté au siège de la société dite 

des Amis de l'ordre et de l'humanité, composée d'une frac-

tion dissidente de la société du Dix Décembre, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 9, à l'effet d'y procéder, en vertu d'uu 

mandat spécial du préfet de police, à une perquisition et 

de saisir les registres, statuts, etc., etc., "et de prononcer 

en même temps la dissolution de ladite société, considérée 
comme illicite. 

— M. le préfet de police vient, par un arrêté en date de 

ce jour, d'ordonner la clôture du cercle dit National, dans 

lequel se réunissaient un certain nombre de membres du 

parti légitimiste, rue Neuve-Saint-Augustin, 33 ; il est fait 

défense, en outre, par le même rrôté, aux membres de ce 

cercle, de s'y réunir à l'avenir, sous peine d'être considérés 

comme faisant partie d'une société secrète ou illicite. 

— Un jeune homme, d'un extérieur parfaitement conve-

nable, se présentait depuis quelque temps dans les mai-

sons les plus recommandables du faubourg St-Honoré et 

de la Chaussée-d'Antin porteur d'une liste de souscription 

qu'il prétendait émaner des mairies des 1" et 2
e
 arrondis-

semens. Selon le récit qu'il faisait, il s'agissait de secourir 

une pauvre dame, la veuve Ducordeau, domiciliée rue Za-

charie, 4, dont le mari, employé supérieur de l'adminis-

tration des travaux publics, était mort du choléra. 

Cet individu avait déjà fait de nombreuses dupes, et sa 

liste se couvrait chaque jour des noms les plus honorables, 

lorsque M. Alfred de Montebello, près .duquel il s'était 

présenté, conçut des soupçons sur la réalité du but de la 
souscription. Une enquête ayant été faite par la police Sur 

l'avis nui lui fut donné, il en résulta qu'en effet, un sieur 

Ducordeau, conducteur de travaux publics, était mort du " 

choléra; mais qu'il n'avait jamais été marié et n'avait pu, 

par conséquence, laisser dans le besoin une veuve qu'il lût 

nécessaire de secourir. 11 fut de même établi qu'aucune 

personne du nom de Ducordeau ne demeurait ras Zacha-
ne, 4. . . 

Un mandat fut, en conséquence, désëïné contre le sieur 

D..., qui, ce matin, a été arrêté sous prévention de mendi-
cité à domicile et de faux. 

— Depuis quelque temps, une fille J... faisait à M, L...f 
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marchand brocanteur, des ventes fréquentes de bijoux, 

d'effets, de pièces de soierie, et, plus souvent encore, de 

couverts d'argenterie. Quoique M. L... allât payer la ven-

deuse» son domicile, il suspecta cependant la provenance 

de ces objets; d'autant plus qu'il avait remarqué que les 

lettres initiales servant de marques à certaines pièces d'ar-

genterie paraissaient avoir été effacées à l'aide d'un grat-

tage assez habilement opéré. 

Lorsque se présentèrent les inspecteurs de police char-

gés de vérifier, chaque semaine, les livres sur lesquels les 

marchands revendeurs sont tenus d'inscrire les ventes ou 

les achats qu'ils font, M. L... leur fit part de ses soup-

çons. Le commissaire de police fut informé, et une enquê-

te fut ouverte qui ne tarda pas à faire connaître à l'autorité 

des faits assez curieux. 

t* La fille J... était en relations avec un nommé F..., repris 

de justice, déjà condamné cinq fois pour vols, et qui, sous 

un faux nom et un faux titre, habitait un élégant apparte-

ment. 

Cet homme fréquentait les meilleurs restaurans de Pa-

ris, il allait dans les magasins de nouveautés ou chez les 

bijoutiers pour y faire quelques minimes achats. Partout il 

payait en or et jamais sa probité n'avait été soupçonnée. 

Cependant il dérobait aux uns leurs couverts d'argent, aux 

autres leurs bijoux et à ceux-ci des pièces de soie, puis 

c'était la fille J... qui était chargée de vendre les marchan-
dises soustraites. 

F... et sa complice ont été arrêtés hier et mis à la dis-

position du procureur de la République. La perquisition 

opérée au domicile de la fille J... a amené la saisie d'une 

innombrable quantité d'objets de toutes natures, de recon-

naissances du Mont-de-Piété et de pièces d'argenterie. 

Ces objets ont été placés sous scellés et déposés au greffe. 

— Un déplorable accident est arrivé aujourd'hui rue 

Sainte-Avoie. Des ouvriers maçons étaient occupés à ré-

parer l'entablement de la maison n° 13, lorsque l'un 

d'eux, le nommé Moret, qui se trouvait sur l'échaffaudage 

à la hauteur du troisième étage, perdit l'équilibre par suite 

de la rupture d'un boulin retenant les charpentes et tom-

ba sur le pavé. Relevé presque aussitôt, il a reçu les pre-

miers soins de M. le docteur en médecine Blandet, et il 

a été transporté ensuite à l'Hôtel-Dieu dans un état déses-

péré. 

DÉPARTEMENS. 

PAS-DK-CALAIS (Saint-Omer), 6 novembre 1850. — Le 

Tribunal correctionnel de Saint-Omer, chambre des ap-

pels, était saisi aujourd'hui, sous la présidence de M. 

Quenson, de Fîippeï interjeté contre un jugement du Tri-

bunal d'Arras qui avait condamné M. Frédéric Degéorges, 

gérant du journal le Progrès du Pas-de-Calais, et autre-

fois l'un des secrétaires de l'Assemblée constituante, en 

500 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts, pour 

diffamation envers M. Lantoine Harduin, également ancien 

représentant du peuple. La défense de M. Degéorges a 

été présentée par M" Crémieux, celle de M. Lantoine Har-

duin par M' Dumon, du barreau de Douai. 

Le Tribunal a confirmé le jugement de première instan-

ce, en réduisant le chiffre des dommages-intérêts à 200 fr., 

et en ordonnant 1 insertion du jugement dans le Progrès et 

dans quatre autres journaux, au choix de la partie civile. 

— LOIRET . — On lit dans le Journal du Loiret : 

« Nous apprenons par un voyageur arrivé ce matin de 

Nevers que le convoi des malles, parti d'Orléans hier au 

soir à onze heures, a déraillé cette nuit tout près de Gué-

tin. Voici comment l'accident a eu lieu : 

» Dans le Nivernais et dans le Berry, les propriétaires 

de bestiau ; ont la mauvaise habitude de laisser leurs trou-

peaux de bœufs paître dans les prés en toute liberté et 

sans gardien. Ces animaux passent la nuit à la belle étoile; 

et comme ils ont froid dans la rosée, ils trouvent plus 

commode, lorsque cela leur est possible, d'aller se cou-

cher dans les sables de la route ou du chemin de fer. 

» Cette nuit, vers trois heures, le convoi des malles 

chauffait à toute vitesse vers la station du Guétin. L'obs-

curité était profonde, un troupeau de bœufs tout entier 

était étalé sur la voie. La locomotive arrive et broie huit 

bœufs. Les débris de ces animaux s'embarrassent dans 

les roues et font dérailler la machine, le tender et les deux 

fourgons de bagage. Quant aux autres wagons, ils éprou-

vent un choc, mais restent heureusement sur la voie. Au-

cun voyageur n'est blessé. 

» Cependant, qu'étaient devenus les hommes placés sur 

la machine ? Le mécanicien avait été jeté sur le sable sans 

blessure, le chauffeur en avait été quitte pour une légère 

contusion, et le conducteur placé sur le fein du fourgon de 

bagages avait été lancé en l'air et était venu retomber à 

plat ventre sur les fils du télégraphe électrique. Les fils 

s'étaient rompus doucement sous le poids du corps, et 

avaient amorti la chute. Si bien que, par un bonheur tout 

providentiel, personne n'a été victime de cet accident. 

Nous n'avons pas môme de blessures à constater. 

» Nous avons dit que huit bœufs avaient été broyés par 

la machine. Quant au reste du troupeau, il avait été telle-

ment effrayé par le choc, qu'il s'était sauvé au galop le 

long de la voie. Et au beau milieu de la nuit les employés 

du chemin de fer avaient vu arriver dans la gare à Nevers 

des bœufs essoufflés et effarés. Ils avaient franchi une dis-

tance de 6 kilomètres en moins d'une demi-heure. Cette 

visite inattendue a donné l'éveil dans la gare, on a deviné 

qu'un accident était arrivé, et on a porté du secours. 

>• Les voyageurs du convoi parti ce matin de Nevers et 

arrivé à onze heures à Orléaus ont rencontré au Guetin, 

sur le lieu de l'événement, la machine renversée dans le 

fossé, la cheminée en bas et les roues en l'air. Les wagons 

de bagage étaient aussi renversés à côté de la voie. Quant 

aux bœufs, les seules victimes de cet accident, ils étaient 

découpés en morceaux, et la voie était une véritable bou-
cherie. » > 

«ourse «le Parla «in 8 Novembre 1850. 
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VALEURS DIVERSES. 
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Caisse hypothécaire.. 160 — 

Zinc Vieille-Monlag.. 

Quatre Canaux 
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AU COMPTANT. 

Orléans àVierz. 

Moul. à Amiens. 

Orléans à Paris. 

Chemin du N.. 

Paris à Chartr, 

Tours à Nantes, 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. 

Hier. 

361 25 
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342 50 

242 50 

90 — 

165 -, 

Auj. 
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Les nouvelles de 1* Californie, toujours excellentes quant à 

la richesse des mines, sont fort tristes à l'égard des compa-

gnies qui y ont envoyé des travailleurs. Ceux-ci n'ont pas plu-

tôt touché le sol californien qu'ils se débandent, chacun se dé-

fiant de son compagnon avant même d'avoir mis la main à 

l'œuvre commune, et n'ayant déjà plus de foi qu'en sa propre 
dextérité. 

Pouvait-il en être autrement? Pouvait-on attendre un travail 

rationnel de ces hommes de tout état, affluant de tous côtés 

pour participer conjointement à une besogne qui leur était é-

tait étrangère, à un métier dont ils ne savaient pas le premier 

mot? S'était-on assuré de leur moralité, à défaut de leur apti-

tude ? Y avait-il enfin une affinité quelconque entre toutes ces 

individual ités pour la première l'ois mises en rapport? Point. 

En présence de faits pareils, on se demande véritablement si 

c'est bien sur l'or californien que la spéculation a porté ses 

vues ; si ce n'est pas plutôt sur l'avidité ignorante des premiers 

chalands? On se demande comment il 
tout d'abord au bon sens que pour h;» f
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SPECTACLES DU 9 NOVEMBRE. 
O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Andromaque. 

O PÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux. 

T HÉÂTRE-I TALIEN. — La Sonnambula. 

O DÉON. — Les Péchés de Jeunesse. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — ■ 

VAUDEVILLE. — Marié au second, la Douairière do lirionne 

VARIÉTÉS. — Camargo, le Pont cassé, le. Supplice de Tant»! 

GYMNASE. — Les Petits Moyens, les Baignoires, un DivoiJ' 

T HÉATRE-M ONÎANSIER. — Folleville, Phénomène, Deux Aisles 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Le Lion et le Moucheron. 
G AITÉ. — Paillasse. 

A MRIGU. — Marianne. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin. 

FOLIES. — Les Fumeurs, les Trains de plaisir. 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Semaine, les Infidélités. 

SALLE B IIÉDA. — Bal les dimanch., lundis, jeudis, grande fête 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les An non 

eie 11 M. les Officiers ministériels 

et celles' «les Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l<e prix de la ligne a Insérer une 

ou deux, fois est de. ... 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 »5 

Cinq fois et au-dessus. . I » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ ET PIÈCE DE TERRE. 
Etude de M" Armand RENDU, avoué à Paris, 

rue du 29 Juillet, 3. 

' Adjudication, aux criées du Tribunal civil de la 
Seine, le 27 novembre 1850, 

En onze lots, dont les dix premiers pourront être 
réunis ; 

Des 1", 2% 3", 5% 6«, 8% 9% 10% 11% 12" et 15< 

lots des BIENS composant la propriété dite le BOIS 

DE LA GARDE DE D0MPIEHRE, et PIÈCE DE 

TERRE en dépendant, le tout situé communes de 

Dompierre et de Saint-lïilaire, canton d'Avesnes, 

département du Nord. 

Mises à prix totales : 241,500 fr. 

Les contenances varient de 1 hectare 16 ares 28 

centiares à 40 hectares 18 ares 60 centiares, et les 

mises à prix de 1,500 fr. à 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : Audit M
e
 A. RENDU, avoué poursuivant, 

rue du 29 Juillet, 3 ; 

Et à M" Fould et Boudin de Vesvres, notaires; 

A Avesnes : A M e Arnoult, notaire ; 

A M. Georges, ancien notaire. (3717) 

6 MAISONS et 4 PIÈCES DÉTERRÉ. 
Etude de M" Alfred ANCILLON, avoué à Bourges, 

place Notre-Dame, 7. 

Vente par surenchère, à la barre du Tribunal 

civil de première instance de Bourges, le vendredi 

29 novembre prochain, deux heures du soir, en 
dix-sept lots, 

1° De six MAISONS et leurs dépendances, sises 
à Bourges. 

Mises à prix : de 1,301 fr. à 31,215 fr. 

2" De quatre PIÈCES DE TERRE, commune de 

Bourges, formant onze lots, contenant de 4 ares 
60 centiares à l'hectare 44 ares. 

Mises à prix : de 163 fr. à 1,921 fr. 

Mises à prix totales : 61,163 fr. 

A environ 6 p. 0/0 de revenu. (3763) 

année. L'ABEILLE MÉDICALE, 6 par an. 
21ivr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

doul. et des viscéralgies; par le D' Cornet, i v. in-! 

(4599) 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE SUR LÈS DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Rouen, Nantes, 

Bayonne, leHavre, Marseille, parCh.Lemonnier,2 v. 

in-8",15 f., à Paris, chezVidecoq, pl. duPanthéon, 1. 

(4626) 

nwi nnu i îrnri à acquérir un bon cabinet 

Un libuIAnlfL de receveur de rentes. 

S'adresser par lettres ou personnellement, de 10 

heures à midi, à M. De Ron, rue Laffitte, 43. 

(4625) 

SAN -FRAHCISCO (CALIFORNIE). 

Le magnifique navire L' ANNA , de 1,000 ton-

neaux, partira du Havre incessamment. 

S'adresser à Paris, à M. C. COMBIER , agence 

américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Victoires. 

(4606) 

veau n MGE radicale. H. Biondetti vient 

d'obtenir sa 3" méd. àl'expos. do 1849 r. Yivienne,48. 

(4532) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

— s m ri un Bas élastiques sans coutures do 

YAlUlibd. FLAMET jeune, inv. et fondateur 

de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin, 87. 

(4524) 

TOPIQUE IMEfi, 5 ' T^S&ff* 
Guérison assurée des hernies sans bandage, des 

descentes de matrice, varicocèles et hydroccles. Ou 

délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET GARCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r: Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4600) 

HÉMORROÏDES ̂ ^T^-
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph. r. Richelieu, 66. 

(4590) 

LËCHF.LLE RÉCÉSÉBE LE S, „, 

_ et guéritleiliémorrhagies, pet-
ites, ui.rrtiees, piuics, asthmes et catarrhes. 

Ph. LÉCUELLB , r. Lamartine, 35, et dans les ph. FI.: s et c fr. 

(4539) 

LA CONSTIPATION ÎJSfeTSfSSTS 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdelkivignau 

sanslavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

(4591) 

Convocations d'actionnaire». 

MM. les intéressés sont prévenus qu'en vertu de l'ar-

ticle 20 des statuts delà société E. GUYS et C", l'assem-

blée générale des actionnaires du SACHAMENTO est 

convoquée pour le lundi 25 courant, à midi, au siège so-

cial, place du Havre/H. Pour y être admis, il faut être 

porteur de dix actions au moins et les déposer au siège 

social cinq jours avant la réunion. (4621) 

RHUMES 
CATARRHES, 

ENBOUEMENS 

et IRRITATIONS 

de POITRINE. 

Les proiesseurs Ue la Vacuité ue Médecine ont officiel 

lement constaté l'efficacité du SIROP et de la PATE de 

NAFÉ contre ces affections.—Dépôt, rue Richelieu, 2'n 

et dans chaque ville. Pris. : 75 c. et 1 fr. 25. (4 4 7 G) 

L'HEMOSTATIQUE 

iLLiniu 
BIAlSON IfEUBUHGER , 

AU SOUUXi , RUE VIV1ENNE, 4. 
Bmttée en fronce, en Angleterre, en Belgique et eu Bollmdt 

<•. f. d. g.) 
La Veilleuse-Bouilloire, d 'it 

ne forme gracieuse et d'u» 
disposition ingénieuse, pema 
d utiliser à la rois la lumières 
la chaleur d'une veilleuse or-
dinaire. Ce petit appareil four-
nit pendant la nuit ou le matin 

Sa ou deux litres d'eau, de lait, 
e café, de thé, de bouillon, ou 

de la tijane bien chaude, en é-
clairant en même temps parfai-
tement la chambre. Ces avan-
tages sont obtenus pour Mi-
nime dépense de 2 ccntimus 
jpar nuit—PRIX FIXE: N' 1 W «I-

viron «n litre),12f.,etfl£»a-
vec double Qûrnpartinieii^p™r 

café et lait. ■
a

W 2 (demi»]
1
,' 

litres), 16 fr., et avec double 
compartiment, 18 fr.-l g- ' e 

plus pour emballage.-MM 

LAMPES OMNIBUS A BEt 
sang mécanisme, pouvant se nettoyer avec la plus %uu 
de faciîité.-Eclairaf e brillant et économique. 

PAIRB ATTENTiOH POUR MB PAS ?B TBOIWBK. 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLb^çJ 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du raiau 

National. tRemise au commeree en gros.) 

publication légale des Actes Ue Société est obligatoire, pour l'année BS50, alans la ti.XWVTK DES ï'Kllll X VliX, liK DHOIT et le JOURNAL «SîSfKKAi, «'AFFICHES. 

SOl'IÉTÉW. 

Par contrat passé devant M» Pier-
re-Louis-Casimir Hoyer, notaire à 

Milliau, département de l'Aveyron, 
soussigné, en présence de témoins, 
le vingt-em<J octobre mil huit cent 
cinquante, enregistré le vingt-neuf 

du même mois par M. Arlault, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Contenant société entre : 
M. Etienne BL'SCARLET, fabricant 

de gants, demeurant àParis, rue du 

Petit-Lion-Saint-Sauveur, 5, d'une 
part, 

Et M. Lucien GUIBERT, aussi fa-
bricant de gants, demeurant à Mil-
hau, d'autre part. 

La société, formée entre MM. Bus-
earlet et Guiberl, est en nom collec-

tif; sa durée est de six ans, qui ont 
commencé le premier septembre 
dernier et finiront le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
six. 

La raison sociale est BUSCARLET 
et GUIBERT; chaque associé a la si-

gnature ; la société a une maison à 
Paris dirigée par Buscarlet, et une 
autre maison à Milliau, dirigée par 
M. aulbert. 

La mise en société est composée, 
savoir ; pour M. Buscarlet, de son 
fonds de commerce existant tant 
dans sa maison de Paris que dans 

sa maison de Milliau, et d'une som-
me de cent dix. mille francs, et,pour 
K.' Guiberl, de son industrie ctd'u-
ne somme de onze mille francs. 

Extrait par M. Pierre-Louis-Casi-
mlr Boyer, notaire à Milliau, sous-
signé, cejourd'hui deux novembre 

mil huit cent cinquante, de la mi-
nute duàll acte de société qui est en 
son pouvoir. 

Signé : C. BOYER. 

Vu par nous, président du Tribu-

nal de première instance de Milhau 
(Aveyron), pour légalisation delà 
signature de M« Boyer, notaire en 

ladite ville. Milhau, le quatre no-
vembre mit huit cent cinquante; 
le président, signé (illisible); le 
urellicr, signé Kiitire. 

Pour rnpir conforme : 

Et. HUSUARLET et GmitF.RT. 

(2502) 

Suivant acte sous seings privés, 

du premier novembre mil huit cent 

cinquante, enregistré à Paris le sept 
novembre, fait double entreM. Jean-

Léonce GUERET et M. Joseph-Vic-
torTABOSKI, marchandspassemen-
tiers, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, n» 374, la société en nom col-
lectif contractée entre les susnom-

més, pour douze années commen-
cées le premier juillet mil huit cent 
cinquante, ayant pour objet l'ex-

ploitation d'un fonds de passemen-
terie, el dont le aiége était à Paris, 

rue Saint-Denis, n» 374, aux termes 
d'un autre acte sous seing privé, 
fait double à Paris le vingt-six juin 

mil huit cent cinquante, enregistré, 
déposé et publié, a été dissoute et a 
cessé d'exister à compter du pre-
mier novembre mil huit cent cin-

quante. M. Guéret est seul liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 

TABOSKI, G UÉRET. (2503) 

Suivant acte reçu par M« Châte-
lain, notaire à Paris, le 24 novem-
bre 1850, enregistré, M. Prosper-Al-
phonse BOUCHER et M. Emile-Léon 
BOUCHER, tous deux marchands de 

rubans de soie, à Paris, rue Saint-
Denis, n° 209, onl prorogé de deux 
ans, à partir du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante, la du-

rée de la société en nom collectif et 
en participation formée entre eux 
par acte devant ledit M» Châtelain, 

du vingt-quatre décembre mil huit 
cenl quarante-cinq, pourl'exploita-
tion d'une maison de commerce si-
lure à Paris, rue Saint-Denis, n° 
209. 

Signé CHATELAIN. (2504) 

Elude de M- GENESTAL, avoué, à 

Paris, rue Neuve-des-Bons-En-
fans, n" i. 

D'une sentence arbitrale, en date 
du premier août mil huit cent cin-

quante, rendue par MM. Duvergier 
et Horson, avocats à la Cour d'appel 

de Paris, déposée au greffe duTri-
bunal de commerce le irois dudit 
mois d'août, enregistrée, et rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le 

président dudit Tribunal, en date du 
cinq du même mois, aussi enre-
gistrée; 

Happer) que la société en nom 
collectif qui avait élé établie entre 

M. Gabriel-Nicolas JACQUIER, avo-
cat, demeurant à Paris, rue de Lille, 
n» 93, et M. Frédéric BRIFFAULT, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Matignon, n° 18, pour la publica-
tion hebdomadaire du journal le 
Napoléon, suivant acte sous seings 
privés, en date dutrentejanvier mil 

huit cent cinquante, enregistré le 
quatre février suivant, folio 85, rec-
to case 7, par d'Armengaud, est et 
demeure dissoute à partir du trente 

j anvier 1 850, et que M. Jacquier a été 
nommé liquidateur pour l'apure-
ment des comptes. 

Pour extrait conforme : 

Signé J ACQUIER. (2505) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

nECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 novembre 
1850, lequel, attendu que le sieur 
DELAFON (Pierre-Léopold), phar-
macien, demeurant! a Paris, rue de 
Trévise, 43, élait associé-gérant de 
la société LAVAUD et C«, lui déclare 

commun le jugement du ce Tribu 
nal du 25 juin 1850, qui a prononcé 
la faillite de ladite sociélé ayant 
son siège à Paris, cité Trevisé, 6 
déclare en outre ledit sieur Delalbn 
personnellement, en étal de faillite, 

fixe provisoirement l'ouverture aii 
25 juin 1850; nomme M. Davillicr ju-
ge-commissaire, et M. Lecomle, rue 

delà Michodière, 13, syndic provi-
soire (N° 9G6ii du gr.). 

CONVOCATIONS DE CIIÉANCIEUS 

.Son! incites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNUICS. 

Du sieur FILLION (Guillaume), li-

monadier, rue du Bac, 85, le 14 no-
vembre à il heures (N? 8828 du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle M. le Jjtge-commissairc doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NOVION, ent. de bâti-

mens, rue Grenelle-Saint-Germain, 
107, le 13 novembre ;V i heure 12 (N» 
5710 du gr.); 

Pour être procède, sous la presi-
denee de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rifleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres k MM. les syndics. 

COVCOnDATS. 

De dame LÉGER, inde de cuirs, à 
St-Denis, rue de Paris, 70, le 13 no-

vembre a i heure i [2 (N° 8513 du 
gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vétat de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement cotisants 
tant sur les faits île la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre auigreffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs CHOLLET et c négo-
ciais, rue Montmartre, ni \

e
. i4 

novembre à 9 heures (N" 9190 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
luilhi, I admettre, s'il q a lieu, ou pas-

sera la formation de l'union, et, Sans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. " 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PREVOST (Joseph), fab. 
de calottes, rue de Cléry, 54, entre 

les mains de M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (N-

9648 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur COCHOIS 
(Joseph-Julien), serrurier, faub. St-

Martin, si, sont invités à se rendre, 
le 14 novembre h il heures précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-

tés, pour, conformément à l'article 
5 :17 du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter i leur donner déohargfl 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'éxeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers e( le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 8515 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LAIDET 
(Plerre-Remy), bijoutier, rue Saint-

Honoré, 340, sont Invités à se ren-
dre, le n novembre à 3 heures pré 

eises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-

cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore e( l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs mettons et donner 
leur avis sur l'éxeusabilité du failli. 

NOTA . Lej^êVéaneiers et le faU&! 
peuvent prendre au greffe eoiumu-
nioation des compte et rapport des 
syndics (N" 8370 du gr.), 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SIMON" et C« (société dite La Par-
menttère), rue des Martyrs, n. 28, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
àse rendre le 13 novembre àl h. ira 
très précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 9624 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 

BIZEïLAY (Frédéric- Julien -Réné), 
boulanger, à Passv, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre, 
le 12 novembre à 9 heures précises, 

palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence île M. le 

juge-commissaire, procéder à la vé-
rillcation et k l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 9471 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
* ET CONDITIONS SOMMAIUES. 

Concorjdat BÔURON. 

Jugement du 22 octobre 1850, le-
quel homologue le concordat passé 

les octobre 1850, entre le sieur BOÙ-
Hox (Charles), md de vins, à Paris,-
rue de Sèvres, 59, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Bourofl (le 
pavera ses créanciers 20 p. loo, A 
Irois mois, du 3 octobre 1850, et ce, 
au moyen de la vente de son fonds 

de commerce que le sieur Bouron 
S'interdit de faire sans le concours 
du commissaire désigné : le sieur 
Filleul, bout. Si-Martin, 6T, lequel, 
à défaut de seule dans le délai, réu-

nira les créanciers, fera vendre le 
fonds, et en répartira le produit 
dans les deux m, lis (iiii suivront la 
vente (N" 9484 du gr.). 

Concordat BLIN et femme. 

Jugemen! du w octobre im, le-
quel homologue le concordat passé 
le 12 octobre 1850, entre les sieur et 

dame BLIN (Louis-François et Ge-
neviève-Denise Dulieu), ane. nids 

de salines et fromages, a Paris, rue 
Pavée-St-Sauveur, 2, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieur et dame Blin de 

tous intérêts et frais. 

Obligation par les sieur et dame 
Blin solidairement de payer à leurs 
créanciers le montant intégral de 

leurs créances, en capital seule-
ment, en six ans, par sixièmes d'an-
née en année, à partir du 12 octobre 
1850 (N» 9260 du gr.). 

Concordat BLANC. 

Jugement du 30 octobre 1850, le-
quel homologue le concordat passé 

le 19 octobre 1850, entre le sieur 
BLANC (Pierre), tailleur, à Paris, 
rue du 24 Février, 15, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Blanc de tous in-

térêts et frais non admis et de 70 p. 
100. 

Les 30 p. îoo restant payables par 
le sieur Blanc, en trois années et 

neuf mois, par dividendes de 2 p. 
îoo, de Irois en Irois mois, le pre-
mier dividende esii-'ilile Un février 
1851 (N»9557 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur FATOUT (Jean-Baptiste), 
ancien épicier, à VangiraTd, peu-
vent se présenter chez VI. Tiphagne, 

syndic, rue du faub. Montmartre, 
61, pour toucher un dividende de 
i fr. 48 cent. p. 100, deuxième et 

dernière répartition (N° 5833 du 

gr.). 

Les créanciers \ériiiés et affirmés 
du sieur COPUS ( Jean-François-

Charles), mercier faub. du Temple, 
29, peuvent se présenter chei M, 
Millet, syndic , rue Mazagran, 3, 
pour WUCher un dividende de .1 
56cent. p. îoo, deuxième et derniè-

re répartition (N- 8623 du gr.). 

Les créanciers du sieur Narcisse 
GU1LMIN, ancien propriétaire de la 
maison de commerce dû Pauvre-

Diable et ancien associé commandi-
taire de la maison des Deux-Magots, 

ayant demeuré successivement a 
Paris, rue Sl-Lazarc, rue LaroChe-

foucauld, i, rue Laffitte, 2», el ac-
tuellement sans domicile connu, 

sont invités à se faire çonnaîljerfj 

produire leurs titres'ffîfflfâ 

ment entre les main» ggJK5 g, 
rue Neuve-des-tonŝ ofi^^g 
syndic delafatlBte dudit »ieui 

min. 1 
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Enregistré à l'aris, le Novembre 1850, 

Heçu deux franc* vingt centimes. 
F. 

IMPRIMERIE DE.A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour 


